
Rassemblement sur la plage du Chay, le dimanche 11 janvier, autour
d’une œuvre symbolique de Jben, après les odieux attentats du 7 janvier.
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NOTE DE LA RÉDACTION :
Ce Royan Le Mag n° 22 sortant durant la période officielle 
de campagne pour les élections départementales des 
22 et 29 mars, il a été jugé équitable, afin d’éviter toute 
interférence avec ce scrutin, de ne pas publier l’éditorial 
du Maire, ni les tribunes libres des listes présentant des 
candidats. En revanche, celle de Perspectives pour Royan 
2014 a été maintenue.

Maison de la Presse de Royan :
•	10h00 à 12h30 : dédicace, par l’auteur et Mathias Moncorgé, fils de Jean Gabin, 

de l’ouvrage de Patrick Glâtre Jean Moncorgé Gabin, Acteur de la Libération de 
Royan, aux Éditions Bonne Anse. Ce livre relate le parcours militaire du soldat 
Moncorgé.

Salle de Spectacle :
•	14h00 : projection du documentaire d’Arte, Un amour impossible de Daniel 

Guthmann,
•	15h00 : baptême de la salle de spectacle et inauguration de la plaque 

commémorative. Allocutions de Mathias Moncorgé et du Député-Maire 
Didier Quentin,

•	présentation de l’ouvrage Jean Moncorgé Gabin, Acteur de la Libération de 
Royan, de Patrick Glâtre,

•	15h30 : projection du film L’Imposteur qui a déterminé l’engagement de Jean Gabin,
•	17h00 : débat avec Patrice Gélinet, fils de l’amiral Gélinet, supérieur de Jean 

Gabin. Patrice Gélinet a animé l’émission 2000 ans d’histoire sur France Inter.� •

À l’occasion de ce 70e anniversaire, le 18 avril 2015, la salle municipale 
de spectacle sera baptisée du nom de Jean Moncorgé Gabin.
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VOS ÉLU(E)S

Adjoint au Maire, chargé de l’adminis-
tration générale de la ville, des travaux, 
de la voirie, des bâtiments communaux, 
de la sécurité, des délégués de quartier, 
correspondant Défense
Conseiller communautaire, Général (2S) de 
corps d’armée – Troupes de Marine.

Même si l’engagement dans l’une des missions régaliennes de 
l’État - sa Défense - peut sembler bien différent de l’engage-
ment municipal, le sens de la mission reste le même : le ser-
vice de son pays au travers de sa ville d’accueil et de résidence. 
Pendant vingt ans, notre maison royannaise a été une escale de 
permissionnaire. Aujourd’hui, elle est port d’attache de ceux 
qui ont définitivement planté leur ancre en terre royannaise.
Ma mission repose sur plusieurs piliers :
•	administration générale : la signature de documents au 

nom du Maire est une marque de confiance qui requiert 
un investissement quotidien dans les dossiers majeurs de 
la ville qui sont souvent transversaux. Cela devient alors 
un vrai travail d’équipe municipale,

•	travaux, voirie : la ville maintient un tempo régulier de 
projets majeurs – place Charles de Gaulle en 2015, Palais 
des Congrès en 2016 – tout en appliquant un plan plu-
riannuel de réfection de la voirie. C’est un vrai travail 
d’équipe avec nos efficaces services techniques,

•	sécurité : il s’agit de veiller au maintien d’un haut niveau 
de sécurité, en liaison avec les polices nationale et muni-
cipale et avec un effort marqué sur la vidéo-protection en 
cœur de ville,

•	délégués de quartier : animer, coordonner, le réseau des 
délégués de quartier missionnés par le Maire.

Au sein de la CARA - Projet de territoire, schéma de mutua-
lisation, pacte fiscal et financier sont les enjeux stratégiques de 
2015. Nous serons bien présents sur ces dossiers.
Le correspondant Défense que je suis assure le suivi de la 
situation des armées et la liaison avec elles.
Au bilan, si par ces temps incertains, l’engagement municipal 
n’est pas un long fleuve tranquille, c’est un honneur d’être au 
service de sa ville.� •

Conseillère municipale déléguée à 
l’économie touristique
« Je viens du Nord », comme chante 
Dave, et plus précisément de la ban-
lieue lilloise. J’ai consacré une partie 
de ma vie à élever mes trois enfants. 
Puis, j’ai exercé une activité com-

merciale, jusqu’à ce que l’heure de la retraite sonne.
J’ai voulu me rapprocher de ma famille installée en 
Aquitaine. C’est là que j’ai découvert Royan, lors d’un week-
end. J’ai littéralement eu un coup de cœur pour cette ville 
et décidé de m’y installer. Très vite, j’y ai fait de nouvelles 
connaissances et par leur intermédiaire, j’ai été sollicitée 
pour rejoindre l’équipe municipale.
Une fois les élections gagnées, le Député-Maire m’a confié 
la délégation à l’économie touristique. Une sorte de mini-
challenge, tant il est vrai qu’en la matière, le littoral n’a rien 
à voir avec ce qui se pratique chez les ch’tis. J’ai eu l’occasion 
de rencontrer de nombreuses personnes qui déploraient de 
ne rien avoir à faire à Royan, surtout en hiver…
J’ai donc souhaité leur donner satisfaction et j’ai apporté ma 
petite pierre, notamment en organisant des « dimanches 
dansants » au Palais des Congrès, un lieu idéalement situé 
face à l’océan, même s’il mérite un « petit coup de frais ». Ce 
sera chose faite l’année prochaine. Après les travaux, nous 
disposerons d’un espace mieux adapté, plus chaleureux et 
convivial. J’ai bien d’autres projets qui ne demandent qu’à 
se concrétiser. Mais c’est une autre histoire et je ne veux pas 
trop en dire pour l’instant…

*Les travaux actuellement en cours concernent l’installation d’un 
ascenseur mieux adapté aux personnes à mobilité réduite.� •

Conseiller municipal, chargé de l’anima-
tion, de la jeunesse et des sports urbains
Depuis mon entrée au sein du 
conseil municipal, il y a 7 ans, j’ai 
voulu développer des activités plus 
en rapport avec la jeunesse, en étant 
à son écoute afin de mieux en com-

Patrick MARENGO

Thérèse GORDON’S

Yannick PAVON

RoyanLeMag vous aide à mieux connaître vos élu(e)s.

prendre les besoins. Ainsi, c’est autour des sports urbains 
que j’ai souhaité aborder et développer de nouvelles pra-
tiques. Il était important de proposer des idées novatrices 
pour satisfaire les experts, comme les novices.
Les jeunes Royannais, dont je fais partie, étaient aussi dans 
l’attente d’événements correspondant davantage à leurs 
goûts et à leur style de vie, d’où le lancement de concerts 
et autres festivals, comme « Escale d’humour », qui rem-
portent un franc succès. J’ai enfin la fierté, avec le soutien de 
la municipalité et l’aide de nombreux amis, d’avoir conduit 
à bien le projet du Skate Park, puis celui du Bike Park, deux 
« spots » toujours très fréquentés. Ce dernier réunit pas 
moins de 26 disciplines, lors de rassemblements où profes-
sionnels et amateurs se côtoient et partagent leur passion. 
C’est un but enfin atteint, à ma plus grande satisfaction, 
sans pour autant m’arrêter là…� •
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INFOS

La 28e édition de « Un violon sur le sable » aura lieu les samedi 25, mardi 28 et 
vendredi 31 juillet 2015 sur la plage de la Grande Conche de Royan.
La billetterie pour les spectacles ouvrira début mai 2015.� •

Les 44 messagères et les 2 messagers 
s’engagent avec plaisir auprès des 
aînés de notre ville. Ils les aident à 
lutter contre l’isolement et à s’ouvrir 
vers les autres, en leur rendant visite 
régulièrement. Le Député-Maire, 
Didier Quentin, et son adjointe, Nelly 
Serre, les ont chaleureusement remer-
ciés autour d’une galette des rois et des 
reines… courant janvier.
Vous aussi, si vous souhaitez donner 
un peu de votre temps, n’hésitez pas à 
contacter la Mairie de Royan.� •

La mise en service du parking pu-
blic souterrain « Montmartre » (45 
places) situé à l’angle de la rue Font de 
Cherves et de la rue Montmartre, est 
effective depuis le mercredi 11 mars.
Les tarifs appliqués sont les mêmes 
que ceux du parking en enclos du 
Marché Central :
•	première demi-heure gratuite
•	de 30 mn à 1h00 : 0,50 €
•	de 1h00 à 1h30 : 1,00 €
•	de 1h30 à 2h00 : 2,00 €
•	de 2h00 à 2h30 : 5,00 €
•	de 2h30 à 3h00 : 10,00 €
•	de 3h00 à 3h30 : 15,00 €
•	de 3h30 à 4h00 : 20,00 €� •

Une permanence des élu(e)s se tient chaque mardi, jeudi et samedi (sauf les 
jours fériés) de 11h30 à 12h30. L’accueil se fait dans le hall d’entrée de la Mairie.
L’objectif est d’être, de façon concrète et régulière, à l’écoute de nos concitoyens, 
afin de répondre à leurs questions et faciliter ainsi le traitement des problèmes 
qu’ils peuvent rencontrer. � •

UN VIOLON SUR LE SABLE 2015 LES MESSAGER(E)S
DES AÎNÉ(E)S

MISE EN SERVICE 
DU PARKING PUBLIC 
DE LA RÉSIDENCE 
MONTMARTRE

PERMANENCE DES ÉLU(E)S

 + d’infos : www.violonsurlesable.com
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Nos messagers font le printemps… en hiver p

q Une permanence des élu(e)s se tient désormais à la Mairie de Royan
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Le Député-Maire, lors de son allocution du vendredi 9 jan-
vier dernier, à l’occasion de l’hommage aux victimes des at-
tentats du 7 janvier, a annoncé qu’un carrefour serait nom-
mé « Droits de l’Homme et du Citoyen ». Il s’agit du point 
de rencontre symbolique entre la rue de La République, la 
rue Gambetta et la Place Charles de Gaulle. L’inauguration 
aura lieu à la fin des travaux de restauration de celle-ci, à la 
mi-juin 2015.

Square Yves Domecq : intersection Germaine de 
la Falaise et Façade de Foncillon
Une grande figure royannaise. Yves Domecq a fait sa 
médecine à Bordeaux et s’est installé à Royan, à la fin des 
années 1930.
Résistant de la première heure, sous le nom de Toto, il a 
été blessé accidentellement et a créé une antenne médicale 
clandestine. Président de la délégation spéciale, l’équivalent 
de maire, de mai à septembre 1945, il a été conseiller mu-
nicipal gaulliste jusque dans les années 1970 et a soutenu 
le choix de Claude Ferret comme urbaniste en chef de la 
Reconstruction de Royan. Il a pratiqué le rugby et a été l’un 
des pères du ROC omnisports, dont il a présidé la section 

rugby. Il a initié le Rotary Club local, organisé le service 
maternité de l’hôpital de Royan et a été l’un des fondateurs 
de la clinique Pasteur où il a pris sa retraite en 1985. Il s’est 
ensuite consacré à la navigation de plaisance et à la pêche.  
Source : c-royan.com.

Salle Robert Colle : salle de conférences du Musée
Né le 6 juin 1918 à Bergerac, licencié d’histoire et géogra-
phie, Docteur ès Lettres, agrégé de l’Université.
Il a été professeur à Parthenay, puis à Royan de 1953 
jusqu’à sa retraite en 1983. Conseiller municipal pendant 
dix-huit ans, il a créé la commission culturelle de Royan et 
le Musée municipal, dont il a été le conservateur bénévole. 
Membre de l’Académie de Saintonge, il a publié 27 livres 
et des centaines d’articles, principalement sur l’histoire 
locale. Il a obtenu cinq prix littéraires et a été lauréat de 
l’Académie française et de l’Académie de Saintonge.
Chevalier de la Légion d’Honneur, chevalier de l’Ordre 
National du Mérite, officier des Palmes académiques, 
médaillé d’honneur de la ville de Royan, il est décédé 
en 1994. Il était grand temps de lui rendre hommage ! 

DE NOUVEAUX NOMS POUR DES ESPACES BIEN CONNUS
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p Salle Robert Colle au Musée municipal

Lors de sa séance du 22 janvier 2015, le conseil municipal a « baptisé » différents lieux.
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p Carrefour des Droits de l’Homme et du Citoyen Future salle Jean Gabin p
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Les différents opérateurs de télé-
phonie mobile intensifient leur pro-
gramme de déploiement de la 4G et 
l’un d’entre eux annonce un objectif de 
couverture de 70 % de la population, 
d’ici 2015. Cette accélération de la 
couverture nationale est rendue pos-
sible, pour l’un des opérateurs, grâce 
au rapprochement avec Numéricable 
(réseau capillaire en fibre optique).
Nous ne pouvons que nous féliciter 
que notre territoire soit à la pointe du 
numérique.� •

LA 4G COUVRE NOTRE 
COMMUNE
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Salle Jean Moncorgé Gabin : salle municipale de 
spectacle
En 1943, après avoir participé à une « guerre de cinéma» 
dans le film américain, « L’imposteur », Jean Gabin a déci-
dé de s’engager « pour de vrai » dans les Forces Françaises 
Libres, sous son vrai nom de Jean Moncorgé. Il a participé 
aux combats de La Libération de la France, comme chef 
de char (le Souffleur II) et notamment à la libération de 
la Poche de Royan, à la mi-avril 1945. À l’occasion du 70e 
anniversaire de celle-ci, le 18 avril 2015, la salle municipale 
de spectacle deviendra salle Jean Moncorgé Gabin.

Square Mado Maurin : espace vert entre le par-
king du Casino et l’avenue de Pontaillac
Mado Maurin, artiste aux multiples talents, aurait eu 100 
ans cette année. Elle a été à l’affiche d’une cinquantaine 
de pièces de théâtre et a tourné sous la direction des plus 
grands cinéastes. Mère d’une fratrie de comédiens, dont 
Patrick Dewaere, elle a fréquenté durant des décennies 
Royan où la famille possédait une maison de vacances 
à Pontaillac, quartier auquel elle était attachée de façon 
« presque charnelle ».� •

Square Mado Maurin p
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ŝŝ NOUVEAUX ROYANNAIS

Comme chaque année, s’est tenue la 
traditionnelle cérémonie d’accueil des nouveaux 
« inscrits » à Royan (nouveaux Royannais 
et inscrits sur les listes électorales en 
2014), soit 643 personnes. La qualité de vie, 
l’environnement marin et boisé, la douceur du 
climat sont des atouts pour s’y sentir bien. Si 
vous venez de vous installer à Royan, faîtes-vous 
connaître auprès du service communication de la 
Mairie, afin d’être invité à la réception 2015, tél. 
05 46 39 74 20

ŝŝ LA SNCF PASSE 
AU PLAN VIGIPIRATE

Suite aux terribles 
événements 
intervenus en janvier 
2015, la sécurité a 
été renforcée sur 
l’ensemble du pays 
et la SNCF ne déroge 
pas à cette nouvelle 

règle. La société ferroviaire en collaboration avec 
l’État et les forces de l’ordre applique le plan 
Vigipirate : tout le personnel est mobilisé pour 
assurer la sécurité des passagers. Un numéro 
spécifique à la SNCF a été mis en place : le 3117 
en complément du 15 (Samu) 17 (Police Secours) 
et 112 (général), 24h/24 et 7j/7.

ŝŝ LA GALETTE DES BOULANGERS

Comme il est de tradition, les boulangers de 
Royan ont offert début février, au Député-Maire 
et à son conseil municipal, des galettes des rois 
confectionnées par chacun d’entre eux. Benoit 

Guignard, Président du syndicat des boulangers 
de Royan et Vice-Président départemental a 
souligné l’importance de la formation des jeunes 
apprentis. À l’initiative du Grand Maître des 
Talmeliers, M. Toublanc, déjà présent à cette 
même cérémonie il y a 25 ans, la Confrérie de 
France organisera son grand rassemblement en 
2016 à Royan. Ils ont du pain sur la planche…

ŝŝ ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES
Les dates retenues pour les élections 
départementales (ex-cantonales) sont le dimanche 
22 mars 2015 pour le premier tour et le dimanche 
29 mars 2015 pour le second tour. Ces élections 
permettront de renouveler l’intégralité des 
conseillers départementaux pour un mandat de  
6 ans, le renouvellement ayant lieu auparavant 
par moitié tous les 3 ans. Ces élections verront, 
par ailleurs, un nouveau mode de scrutin avec la 
présentation de binômes (femme-homme). Le 
nouveau canton de Royan comprend outre la ville 
centre, Saint-Georges de Didonne et Vaux-sur-Mer.

ŝŝ LA FÊTE DES VOISINS
Vendredi 29 mai 2015, 
la Ville de Royan vous 
accompagnera pour 
l’organisation de cette 
manifestation. Conviez 
vos voisins autour d’un 
buffet ou d’un repas 
en toute simplicité et 
convivialité. Vous êtes 

invités à vous inscrire au plus tard, le 7 mai 2015, 
auprès du Service Communication de la Mairie Tél. 
05 46 39 74 20 - communication@mairie-royan.fr

ŝŝ PATRIMOINE PROTESTANT

Le 13 février, Didier Quentin a remis à la 
communauté protestante le livret « Laissez-vous 
conter le patrimoine protestant de Royan », 
résultat du travail réalisé dans le cadre de Ville 
d’Art et d’Histoire.

ŝŝ LE SALON D’AUTOMNE 2015
Cette année, 
le Salon 
d’automne 
se tiendra du 
17 octobre au 
8 novembre 
2015 au 
Palais des 
Congrès. Les 

artistes sont invités à s’exprimer sur le thème 
de « La rue », tant au niveau des techniques 
utilisées que des supports choisis : tableaux, 
sculptures, photographies, vidéos, etc. Une 
section « jeunes artistes » sera créée cette 
année : les moins de 18 ans pourront s’y exprimer 
en toute liberté. Les dossiers d’inscription et le 
règlement du concours sont disponibles sur le 
site de la Ville : www.ville-royan.fr.

ŝŝ PORTES OUVERTES AU CAREL

Samedi 21 mars 2015 de 10h à 18h, « CAREL 
International et Royannais ». Le Centre 
Audiovisuel de Royan pour l’Étude des Langues, 
de réputation internationale, est aussi, sur 
son territoire, un atout précieux pour la 
réussite scolaire comme pour la promotion 
professionnelle. Venez vivre l’expérience de la 
méthode CAREL, rencontrer nos formateurs 
et découvrir un équipement correspondant 
à vos besoins et à vos envies de formation. 
Dans le cadre de la Semaine de la Langue 
Française et de la Francophonie, vous pourrez 
participer au grand lâcher de ballons et gagner 
un stage d’anglais d’une semaine. Rendez-
vous sur l’esplanade du CAREL à 15h, 48 
Boulevard Franck Lamy, Place Jean Noël de 
Lipkowski. Cette manifestation est organisée en 
partenariat avec le Service Enfance Jeunesse 
Famille de Royan.

BRÈVES…
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 + d’infos : info@carel.org - Tél. : 05 46 39 50 00 
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Ce premier numéro de l’année vous présente différents acteurs municipaux, une façon de mieux connaître 
« qui est qui ? » et « qui fait quoi ? » au service de la population et de la collectivité.

e CTM est doté de 30 agents qui 
effectuent, sous la direction de 

Jean-Marie Bertin, une double mission :
•	une équipe, qui réunit l’ensemble 

des corps de métiers du bâtiment, 
assure la maintenance et veille à 
l’entretien de plus de 70 édifices pu-
blics (groupes scolaires, gymnases, 
marchés…).

•	l’autre groupe s’occupe essentielle-
ment de la manutention et du trans-
port de matériels, avec deux temps 
forts, la saison estivale et la période 
des fêtes de fin d’année.

Ainsi, en 2014, le CTM a répondu à 
plus de 5 400 demandes diverses (ap-
pels téléphoniques, courriers, cour-
riels), émanant des autres services 
de la Ville, ainsi que de particuliers 
et d’associations (110 pour l’année 
2014). Les seules décorations de Noël, 
opération qui débute dès octobre, 
représentent plus de 3 000 heures de 
travail, pour l’installation d’environ 
500 décors, soit plus de 10 000 mètres 
de câbles. Si une partie est la proprié-

té de la Ville, l’autre fait l’objet d’une 
location triennale permettant de re-
nouveler et varier les motifs. L‘emploi 
de lampes à LED permet d’économi-
ser l’énergie.
La Ville dispose également d’un mini 
-bus dédié aux transports scolaires, 

extra-scolaires, et visant à satisfaire les 
besoins des associations patriotiques.
En étroite collaboration avec la Police 
Municipale, le CTM met en place les 
stationnements réservés pour tout ce 
qui est déménagements de particu-
liers, manifestations etc.� •

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL (CTM)

DES SERVICES DONT
ON NE PARLE PAS ASSEZ

À LA UNE

Installation des barges pour le feu d’artifice q
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livier Moreau et son adjoint, 
Yoann Fernandez, gèrent une 

équipe de 16 agents. Ils ont la lourde 
tâche de veiller à l’entretien des 
chaussées (y compris le salage en cas 
d’intempéries), des trottoirs (dont 
le désherbage, avec l’équivalent de 
50 ha traités), des réseaux pluviaux, 
du mobilier urbain et de la propreté 
de nos plages (avec le service net-
toiement).Pour ce qui concerne la 

voirie, il s’agit de près de 200 kilo-
mètres, soit le double en bas-côtés. 
Ce qui nécessite un matériel lourd 
de travaux publics, et a permis, par 
exemple, en 2014 la réfection d’un 
équivalent de 14 ha de revêtement, 
nécessitant 39 tonnes d’émulsion, ou 
encore 136 tonnes d’enrobé à froid 
utilisé pour des interventions d’ur-
gence, de type « nids de poules ». Le 
service assure également le bon état 

des allées des cimetières Montperrier 
et des Tilleuls. Les 90 kilomètres du 
réseau pluvial sont traités par un 
camion de 19 tonnes, avec un équi-
pement spécifique et le recours à un 
personnel spécialement formé. Bien 
que peu visible, ce travail est d’autant 
plus essentiel qu’il s’agit d’assurer le 
bon écoulement des eaux de pluie, 
lors de forts orages, et la qualité des 
eaux de baignade.
Le nettoyage des plages, soit une 
surface d’environ 34 ha, s’étendant 
sur 2,8 kilomètres, s’effectue quo-
tidiennement de juin à septembre, 
et ce dès 5h30 du matin, afin que 
les usagers puissent en disposer au 
plus tôt. Cela passe aussi par la col-
lecte des sacs poubelles « vacances 
propres ». En 2014, outre 960 m3 de 
déchets marins, 7 200 sacs de dé-
chets ménagers et 3 200 de « tri sé-
lectif » ont ainsi été collectés ! Hors 
saison, le service Voirie et Entretien 
des plages effectue des mouvements 
de sable pour l’égaliser et pose des 
« ganivelles » pour le retenir.� •

es équipes, qui œuvrent sous 
la responsabilité de Stéphane 

Garcia et de son « binôme », Patricia 
Le Dannois, couvrent plusieurs do-
maines d’activités. 11 agents veillent 
à l’entretien des écoles élémentaires 
et du service de restauration scolaire. 
10 agents viennent quotidiennement 
en renfort et assurent la surveillance 
dans la cour, pendant la pause méri-
dienne. Ils participent aussi au service 
du déjeuner dans les réfectoires.
16 agents, en maternelles, inter-
viennent spécifiquement auprès des 
enseignants, dans le cadre du « temps 
scolaire » et des Temps d’Activi-
tés Périscolaires (TAP), trois jours 
par semaine. Une autre équipe, de 5 
personnes à temps complet, veille à 
la propreté quotidienne des « com-
muns ». Il s’y ajoute un groupe de 5 

agents à temps complet pour le service 
des repas dans les réfectoires.
Il est à noter que le seul entretien 
journalier de l’ensemble des locaux 
couvre une surface de 7 650 m2 pour 
les classes élémentaires et de 5 585 m2 
pour les maternelles. Leur temps de 
travail est annualisé, à raison de 40h 

par semaine  et 35h pour le personnel 
des cuisines satellites. 9 agents sont, 
enfin, chargés spécifiquement du bon 
fonctionnement des cuisines satellites. 
Leurs missions sont d’assurer la ré-
ception des denrées, la mise en plats, 
l’entretien de la cuisine et la tenue des 
documents de traçabilité.� •

VOIRIE ET ENTRETIEN DES PLAGES

SERVICE SCOLAIRE

O
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p Entretien des chaussées : derrière la plage, les pavés…
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À la cantine, quelle bonne cuisine ! q
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e monde sportif royannais est 
particulièrement bien doté et 

dispose, outre de subventions de la 
part de la Ville, d’un nombre impor-
tant d’infrastructures.
Il appartient au service des Sports, 
sous la direction de Dominique 
Defaut, de gérer l’ensemble. 21 agents 
constituent l’équipe qui l’assiste dans 
ses différentes missions. Il reçoit éga-
lement l’aide d’autres services munici-
paux, notamment pour l’entretien des 
stades et les « menus travaux ».
Ce service assure aussi le lien entre la 

collectivité et les associations spor-
tives, membres de l’Union du ROC 
Omnisports (UROCO), indépen-
dantes ou bien scolaires.
En matière d’équipements, elles 
peuvent utiliser pas moins de 6 gym-
nases, 3 stades avec 5 terrains et 2 
pistes pour l’athlétisme, une piscine 
couverte, un centre de tennis avec 16 
courts, ainsi qu’un centre d’héber-
gement d’une capacité de 85 lits. Il 
convient d’y ajouter une quinzaine 
de structures dédiées (salle d’armes, 
squash, dojo, fronton, local de surf, 

local de plongée, salle de self-défense, 
2 boulodromes, 1 « sablodrome », aire 
de tir à l’arc, piste d’aéromodélisme, 
parcours santé…).
Parmi ses autres missions, le service 
des sports assure la mise en place des 
programmes « Activités Physiques et 
Sportives » (APS), en particulier pour 
l’enseignement sportif dans les écoles. 
Il gère aussi une partie des activités 
sportives dans le cadre du programme 
PENSA de santé et de bien-être.
En période estivale enfin, le service 
reçoit le renfort d’une vingtaine de 
saisonniers qui lui permettent notam-
ment d’assurer le bon fonctionnement 
de deux centres sportifs pour enfants.�•

SPORTS

acky Botton est le « chef », dans 
tous les sens du mot, de cette 

mini-entreprise de restauration, qui 
compte 21 agents répartis entre la cui-
sine centrale et les cuisines satellites. 
Elles fournissent plus de 200 000 repas 

par an, dont 140 000 pour le scolaire 
(cuisines satellites). S’y ajoutent la 
fourniture de repas à d’autres com-
munes, ainsi que le portage de repas à 
domicile intra et extra-muros. La cui-
sine centrale peut enfin se prévaloir 

de travailler, de plus en plus, en par-
tenariat avec le Centre d’hébergement 
sportif pour les clubs utilisant ses 
infrastructures, en livrant des presta-
tions « clés en mains » (petit-déjeuner, 
déjeuner et dîner).
Un effort constant est apporté à la 
qualité et à la fraîcheur des produits 
comme au bon équilibre des menus, 
grâce à la diététicienne, Elisabeth 
Grenon. Dans cette même démarche, 
depuis décembre 2014, un labora-
toire « pâtisserie » vient compléter et 
enrichir cette offre du « fait maison », 
ainsi que poursuivre la recherche de 
circuits courts avec des fournisseurs 
de proximité.� •

CUISINE CENTRALE ET CUISINES SATELLITES

´ �D’AUTRES SERVICES VOUS SERONT 
PRÉSENTÉS DANS LES PROCHAINS 
MAGAZINES MUNICIPAUX.
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Notre Halle aux sports : l’Espace Cordouan p

Chaud devant… p
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Gymnase Cordouan
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CULTURE

Si le divertissement pur est à l’honneur chaque saison, une 
sélection de spectacles est spécifiquement pensée pour les 
scolaires de la ville et des communes alentour.
[ ÉLIANE CIRAUD-LANOUE : Adjointe chargée de la Culture]

BRAVO, UN ÉQUILIBRE 
ENTRE DIVERTISSEMENT ET 
PÉDAGOGIE

A près Tartuffe, puis le Petit Prince, qui ont accueilli environ 
300 élèves d’école élémentaire en novembre, le service culturel 

a programmé, en janvier, la Compagnie Nova, qui a présenté une 
version, à la fois sobre et fougueuse de la première pièce de théâtre 
de Victor Hugo, Hernani. 195 spectateurs ont profité de ce spectacle 
dont 50 élèves du collège Sainte-Marie et du lycée Cordouan, pour 
une pièce écrite en alexandrins. Quelle belle bataille gagnée !
Dans un autre registre, mais toujours dans les classiques, c’est 
Feydeau et son Tailleur pour Dames, qui a ravi les spectateurs et les 
jeunes lycéens, le 30 janvier.
Un spectacle de pur divertissement les attend en mars où ils pourront 
retrouver leurs idoles de « Plus belle la vie » dans Bon anniversaire 
mon amour, puis retour à la littérature avec Marguerite et moi, spec-
tacle autour de Marguerite Duras. Enfin, en avril, les origines du 7e 
art seront explorées avec En plein dans l’œil, ciné-concert qui pré-
sente une vingtaine de courts-métrage de Georges Méliès, considéré 
comme l’un des pères des premiers trucages du cinéma.� •

En plein dans l’oeil, Cie Alcoléa p
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CENTRE D’ARTS PLASTIQUES DE ROYAN, 
DU CHANGEMENT DANS LA CONTINUITÉ

e 13 décembre 2014, lors de son as-
semblée générale, le Centre d’Arts 

Plastiques de Royan a vu ses fondateurs, 
Henry et Maryvonne Georget, passer 
la présidence à Antoine Frérot, PDG de 
Veolia Environnement, et la direction 
artistique à Jean-Pascal Léger. Ce dernier 
avait préfacé le catalogue de leur expo-
sition « Collection ». D’autres membres 

ont rejoint le bureau de l’association : 
Joëlle Assael, vice-présidente, Jean-
Claude Kadouch, trésorier, Marie-France 
Kadouch et Dinah Louda, secrétaires. 
Jusqu’au 29 mars, vous pouvez découvrir 
la première exposition de cette nouvelle 
ère, à l’Espace d’art contemporain des 
Voûtes du port, consacrée à Thibault 
Hazelzet, Photographies et Sculptures.� •
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LE SERVICE CULTURE ET 
PATRIMOINE CHANGE DE 
QUARTIER
Et s’installe rue du Printemps…
Cette fin d’année a été très dense pour le 
service Culture et Patrimoine, ainsi que 
pour les services techniques de la Ville. En 
effet, après quelques semaines de travaux, 
ses agents ont intégré un nouvel espace 
de travail, clair et ergonomique, situé 1 
rue du Printemps. Son rapprochement 
avec la médiathèque fait de ce bâtiment 
un véritable pôle culturel qui facilite la 
communication et la collaboration entre 
ses cadres, et offre une plus grande 
visibilité aux actions culturelles. Claire 
Pépin-Roirand, Directrice du Musée et de 
la Médiathèque, a été la coordinatrice de 
ces travaux avec les services techniques.

´ La politique tarifaire de la Ville (3,50 € l’entrée pour 
les scolaires) reflète cette volonté tenace de partager avec 
un public jeune la richesse du théâtre, des textes, et du 
spectacle vivant, dans toute sa diversité.

zz FOCUS

Calais # 28
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C’est avec cette formule que commencent toutes 
les publications Villes et Pays d’Art et d’Histoire, et 
Royan ne fait pas exception !
[ ÉLIANE CIRAUD-LANOUE : Adjointe chargée de la Culture]

LAISSEZ-VOUS CONTER…

LE MOIS DE L’ARCHITECTURE L’ÉCOLE DE 
MUSIQUE 
FAIT SON 
CINÉMA

e service Culture et 
Patrimoine réalise ainsi dif-

férents documents de sensibilisa-
tion au patrimoine de la Ville. Il 
peut s’agir de brochures sur une 
thématique particulière, comme 
le patrimoine protestant de Royan, 
tout juste publié, ou bien de par-
cours de visites, comme le déjà 
célèbre Royan 1950, (en parte-
nariat avec les éditions Bonne 
Anse) ou le récent l’Art Nouveau 
et l’Art Déco dans le Parc. On no-
tera qu’une déclinaison smart-
phone de ce dernier est en cours 
de conception, avec la collabo-

ration de l’Office du Tourisme de Royan.
Des versions jeune public existent également, sous la ban-
nière « Raconte moi ». Sont déjà disponibles les villas du 
quartier de Foncillon et le parcours de mots. Il s’agit alors 
de visites interactives et de balades ludiques, avec des 
étapes de jeux et d’observation, pour découvrir la ville et 
son architecture, en famille. Les publications Ville d’Art et 

omme chaque année, 
Royan participe au 

Mois de l’Architecture et 
du cadre de vie en Poitou-
Charentes, qui aura lieu en 
avril. Au programme, un 
éclairage sur Jean Prouvé 
(conférence et visite gui-
dée), des expositions sur le 
patrimoine architectural du 
XXe siècle, des visites iné-
dites : une randonnée-patri-

moine sur l’histoire des styles des XIXe et XXe siècles dans le 
Parc, une balade à vélo à la découverte des architectes de la 
Reconstruction, dont Pierre Marmouget et une traversée de 
la ville en bus. Et toujours, des rencontres avec les architectes 
qui travaillent à Royan, des ateliers pour les enfants, et des 
conférences, dont l’une sera consacrée aux liens entre archi-
tecture et cinéma.� •

ans le cadre du projet 
« Musique de Films » 

du 7 au 24 avril, l’École de 
Musique de Royan, dirigée 
par Yann Le Calvé, vous 
propose d’assister à la pro-

jection du film « les Tontons Flingueurs », dont la musique 
et le bruitage sont interprétés en direct par les élèves et les 
professeurs. Ça va ventiler…
Beaucoup d’autres belles surprises sont au programme, 
comme des extraits des musiques de John Williams, Vladimir 
Cosma, Bernard Hermann, Ennio Morricone…
À partager sans modération !� •
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d’Histoire ne se limitent pas à ces documents : nous venons, 
en effet, de terminer la série de dix brochures « Royan pa-
trimoine architectural années 50 », qui s’intéresse aux élé-
ments caractéristiques de cette architecture (garde-corps, 
couleurs, portes, loggias, claustras, escaliers, matériaux…), 
afin de préserver la richesse du patrimoine royannais.
Tous ces documents sont disponibles au service Culture 
et Patrimoine (1, rue du Printemps), et auprès de Royan 
Tourisme (1, bd de la Grandière), et sur simple demande 
par mail à animation.patrimoine@mairie-royan.fr � •

C

D

p �Parcours de visite dans le 
quartier du Parc
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Première tentative 1834

lle a lieu durant la saison 1834, 
pour contrer La Rochelle qui 

possède déjà un établissement de 
bains et de distractions. Le Parisien 
Désiré Bourgeot achète le Château 
de Mons, pour le transformer en café-
concert. Il fait faillite deux ans plus 
tard, l’emplacement étant trop éloigné 
du centre, de la plage et des hôtels.

Foncillon 1re époque 1843

Le second casino, inauguré en 1843, 
est créé à l’initiative de la Société 
des Bains de Royan. Les ingénieurs 
Lessore, puis Botton supervisent l’éla-
boration des plans. L’édifice, de style 
néo-classique, est situé rue du Fort, à 
proximité de la conche de Foncillon. 
À l’intérieur, il comporte un salon de 
jeux, une salle de billard, une salle de 
concert et de bal, mais aussi une salle 
de lecture. Dans les jardins, on peut 
pratiquer la gymnastique à la mode 
anglaise et le tir au pistolet. Après 
l’inauguration du nouveau casino de 
Foncillon en 1885, l’édifice est conser-
vé avec son parc et devient la mairie 
de Royan en 1927.

L’Otrada Pontaillac 1880

Depuis 1875, grâce au chemin de 
fer, les estivants sont de plus en plus 
nombreux. Ils ont besoin d’un certain 
confort et s’accommodent mal des ca-
bines de bain alignées tout au long de 
la plage de Pontaillac. Au début des 
années 1880, on regroupe les cabines 
autour d’un café restaurant qui peut 
aussi faire office de casino, l’Otrada. 
Tout cet ensemble est construit en 
bois sur des pilotis, la plage faisant 
partie du domaine public maritime.

Le Palais de Foncillon 1885

Un troisième casino est inauguré en 
1885, situé directement sur l’espla-
nade de Foncillon. Le nouvel édifice 
est l’œuvre de l’architecte bordelais 
Bertrand Alfred-Duprat. Son décor 
sculpté, à l’extérieur comme à l’inté-
rieur, évoque le monde de la mer. 
Au rez-de-chaussée, s’ouvre une salle 
de théâtre de 600 places. Le Casino 
de Foncillon poursuit ses activités, 
après la création du casino munici-
pal en 1895, mais ferme en 1909, à 
cause d’une loi sur les jeux qui occa-
sionne une baisse sensible des profits. 
Transformé en hôpital pendant la 

Grande Guerre, il est finalement ra-
cheté en 1927 par la Ville. Il abritera le 
Musée et une salle des Fêtes, puis de-
viendra Palais des Congrès en 1938. 
En juin 1940, dans Royan occupée, il 
devient le mess de la Kriegsmarine. 
Il sera détruit lors du bombardement 
du 5 janvier 1945.

Le Casino de Gaston Redon 1895

Sous l’impulsion de la municipalité de 
Frédéric Garnier, Royan connaît un 
développement accéléré. Un nouveau 
casino s’impose. Sur l’ancienne place 
du Champ de Foire, face à la Grande 
Conche, l’architecte Gaston Redon 
conçoit un édifice grandiose, le plus 
grand casino de France, inauguré le 
1er août 1895. Sarah Bernhardt s’y 
produit à plusieurs reprises. À côté 
des représentations théâtrales ou ly-
riques et des grands bals mondains, le 
casino organise aussi des distractions 
plus populaires et des fêtes de Charité. 
Dès 1896, il présente le cinémato-
graphe inventé l’année précédente. 
Après la guerre de 14-18, pendant la-
quelle il fait office d’hôpital, le Casino 
Municipal, est au bord de la faillite. 
En 1930, Émile Couzinet, entrepre-
neur de cinéma, en prend la direction 
et renoue avec le succès. En 1939, il 
est réquisitionné pour accueillir les 
réfugiés. Pendant l’Occupation, des 
séances de cinéma sont réservées aux 
soldats allemands. Le 5 janvier 1945, 
lors du bombardement de la ville, le 
Casino Municipal est détruit.

LA SAGA DES CASINOS DE ROYAN

E

Au cours du XIXe siècle, Royan devient un lieu de villégiature pour la moyenne et haute bourgeoisie, qui 
souhaite retrouve ses plaisirs habituels. Pour satisfaire ces « étrangers » et s’aligner sur les stations 
balnéaires concurrentes, la Ville se dote de plusieurs casinos. Voici la preuve par 9…
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La Restauration Pontaillac 1902

Pour satisfaire une clientèle de luxe, la 
municipalité décide, une fois de plus, 
de moderniser la plage de Pontaillac. 
En 1902, un nouvel établissement est 
inauguré, « La Restauration », construit 
sur pilotis au centre de la conche. Le 
bâtiment comporte de larges baies 
vitrées et une vaste terrasse, donnant 
sur la mer. Les cabines ont été installées 
sur les rochers, côté Vaux-sur-Mer, et la 
plage se couvre de tentes en toile, qui 
deviennent de véritables salons sur le 
sable, où l’on peut prendre le thé, com-
mandé à la « La Restauration ».

Le Sporting de Pontaillac 1931

Le Sporting Casino ouvre ses portes, 
en 1931, à Pontaillac, devenu le quar-
tier chic de Royan. Cet établissement 
de style Art Déco, conçu par l’archi-
tecte Auguste Bluysen, prend la place 
de « La Restauration ». La direction de 
l’établissement est confiée à Rosenberg, 
le directeur de l’Athénée à Paris. Le 
Sporting fera les beaux jours d’une 
clientèle select, avec son dancing, son 
cinéma, ses jeux de boule et de bac-
cara. Pendant l’Occupation, le Sporting 
accueille la maison du soldat. Il sera le 
seul casino épargné par les bombarde-
ments de janvier et d’avril 1945. Dirigé 
par Roger Genty et Jean de Laurière 

de 1947 à 1987, il accueille, dans les an-
nées 50-60, les plus grandes vedettes 
de l’époque. Il est, depuis 1986, la pro-
priété du groupe Lucien Barrière et se 
nomme désormais Casino de Royan.

Le casino en bois 1948

En 1948, le centre-ville est entière-
ment déblayé. Émile Couzinet, pro-
priétaire de l’ancien casino municipal, 
ouvre, le 27 mars 1948, à l’empla-
cement de l’actuel auditorium, un 
casino en planches, peint en blanc. 
Il comprend une salle de jeux, une 
scène, une salle de réunion et de spec-
tacle. À l’intérieur, les fresques repré-
sentant la vie balnéaire sont l’œuvre de 
René Renneteau. Les Royannais, au 
milieu d’un paysage de ruines, se re-
trouvent avec bonheur dans ce casino 
qui accueille de nombreuses fêtes et 
bals. Il sera en activité jusqu’en 1956, 
date à laquelle le bâtiment est détruit.

Le Casino de Claude Ferret 1960
Inauguré le 30 juillet 1960, le nouveau 
Casino ouvre ses portes à l’empla-

cement de l’ancien square Botton, 
face au port et à la plage. Conçu par 
les architectes Claude Ferret, Pierre 
Marmouget et Adrien Courtois, il 
porte la marque de l’architecture 
brésilienne. L’aile qui prolonge le bâ-
timent vers la droite, côté port, com-
prend un bowling et le bar restaurant, 
Le Grand Pavois, rendez-vous incon-
tournable des Royannais. À l’extérieur, 
comme à l’intérieur de la rotonde, le 
décor fait appel à des éléments géo-
métriques ajourés, des claustra de 
couleurs vives, bleues, jaunes, rouges, 
que l’on retrouve aussi au plafond de 
cette rotonde. Les problèmes de ges-
tion et d’entretien qu’il rencontre dans 
les années 80 conduisent à sa ferme-
ture définitive suivie de sa démolition 
très regrettable en 1985.� •

´ �Retrouvez cette saga en détail sur 
le site encyclopédique c-royan.com. 
Contributions de Marie-Claude Bouchet, 
Marie-Anne Bouchet, Denis Butaye, 
Yves Delmas, Guy Binot.

« Faites vos jeux » au casino Barrière de Pontaillac q
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LA BIBLIOTHÈQUE DEVIENT MÉDIATHÈQUE !

our bien commencer l’année, 
la Médiathèque municipale a 

rouvert ses portes au public le mardi 
13 janvier, après 6 mois de fermeture. 
Elle s’est dotée d’un nouvel outil numé-
rique : un portail internet consultable à 
l’adresse : www.mediatheque-royan.fr
Cette vitrine numérique permet de 
consulter le catalogue en ligne, de 
connaître les nouveautés, d’effectuer 
des réservations et de faire des sugges-
tions d’ouvrages.
La Médiathèque devient un réel centre 
de ressources. En effet ce site met en 
lumière l’actualité de la salle de spec-
tacle, du Musée, du service Ville d’Art et 
d’Histoire et de l’école de Musique, tout 
en proposant des documents permet-
tant de mieux appréhender spectacles, 
expositions ou visites guidées.

Les Mouettes bradeuses…
Le samedi 6 décembre dernier, la 
Médiathèque a organisé une braderie 
de livres issus du désherbage de ses 
collections. Plus de 1 500 livres d’occa-
sion ont été vendus !

Didier Quentin offre une 
deuxième vie aux ouvrages 
désherbés
Kamil Skop, directeur de l’Al-
liance française d’Ambatondrazaka 
(Madagascar) reçoit les ouvrages don-
nés par la Médiathèque.� •

P

[ ÉLIANE CIRAUD-LANOUE : Adjointe chargée de la Culture]

La braderie p
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q Kamil Skop à la Médiathèque de Royan
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p Présentation du portail de la Médiathèque
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EXPOSITION FERNAND 
BRAUN AU MUSÉE
La prochaine exposition est consacrée 
à Fernand Braun, photographe à Royan 
entre 1895 et 1920. Le Musée en a confié 
le commissariat à Benjamin Caillaud, 
historien de la photographie et auteur d’une 
thèse sur le sujet. Elle ouvrira au public le 
30 mars 2015.

zz FOCUS
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MANIFESTATIONS PATRIOTIQUES
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[ MICHEL SERVIT : Adjoint chargé des Associations Patriotiques]

COMMÉMORATIONS DU 
5 JANVIER 1945

Extrait de « Royan 5 janvier 1945 » de Guy Binot
Préface de Michel Servit, Conseiller Général de 

Charente-Maritime, Adjoint au Maire de Royan, 
chargé des associations patriotiques.

p �Inauguration de la Plaque du Souvenir en mémoire des 442 victimes du 
bombardement du 5 janvier 1945, devant l’église Notre-Dame, symbole de la 
Renaissance de Royan

Hommage aux victimes dans le cimetière des Tilleulsq

Ne jamais oublier que Royan 
n’a pas été rasée par erreur 

dans la nuit du 5 janvier 1945, mais 
par un bombardement inutile, 
puisqu’il n’a jamais été suivi d’une 
attaque terrestre.
Ne jamais oublier les victimes 
innocentes qui ont payé une 
suite de malentendus entre les 
commandements alliés et français.
Puissent les jeunes générations 
avoir à l’esprit que le bombardement 
du 5 janvier 1945 fait partie 
intégrante de l’Histoire de Royan. 
Qu’elles se tournent vers son avenir, 
sans oublier son passé. »

LÉGION D’HONNEUR, PATIENCE ET 
LONGUEUR DE TEMPS…

Paul Cavier, 99 ans, a reçu, le samedi 
24 janvier 2015, la Croix de Chevalier 
de la Légion d’Honneur des mains de 
Didier Quentin, en présence de Patrick 
Marengo, Premier adjoint. Soldat dans 
le 5e bataillon de chars, il a fait preuve, 
avec ses compagnons d’un courage 
exemplaire en 1940, ce qui lui a valu 
la Croix de Guerre. Fait prisonnier, 
il a essayé de s’évader, mais il s’est 

retrouvé au camp 17A de Vienne (Autriche), puis à Cracovie. Sous-
officier, a fait partie des prisonniers « réfractaires au travail ». Il n’est 
retourné en France qu’en mai 1945, pour enfin profiter de la vie avec 
son épouse et s’installer à Royan en 1949. Ce sont 4 générations de sa 
famille qui l’ont entouré de leur affection, lors de cette cérémonie.
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ÉCONOMIE

n effet, dynamiser la ville fait 
partie de mes missions, en tant 

qu’Adjoint au Maire chargé de l’Éco-
nomie. Afin d’innover et de mettre 
en relief l’économie royannaise, l’idée 
m’est venue de créer une plateforme 
internet (liens vers tous nos parte-
naires) pour artisans, entrepreneurs 
et commerçants. Cet outil est le fruit 
d’un partenariat avec les associations 
de commerçants, les clubs d’entre-
prises, les chambres consulaires et 
les organismes de Royan. En trois 
clics, découvrez OCÉAR (l’Office 
du Commerce, de l’Économie et de 
l’Artisanat de Royan) ! Cette interface 
propose plusieurs rubriques : Actu’éco, 
Offres d’emplois, Pôles économiques, 
Venir et se déplacer à Royan…
OCÉAR vise un vaste public. Une 
personne qui ne connaît pas la ville et 
qui souhaite s’y installer va découvrir, 
en quelques clics, les principales don-
nées économiques de Royan, ses par-
ticularités, ses centres d’intérêts et ses 
avantages. En moins de trois minutes, 
vous avez accès à un large éventail de 
l’économie royannaise !
OCÉAR, premier du genre en 
Charente-Maritime, et même en 
Poitou-Charentes, a pour vocation 
d’accompagner les acteurs écono-

miques actuels ou à venir dans leurs 
démarches, afin d’implanter ou de 
développer une activité.
Artisans, commerçants ou entrepre-
neurs constituent la diversité de notre 
ville et participent à la qualité de nos 
offres de services.
Nos partenaires ont, en effet, vocation 
à alimenter régulièrement le site grâce 
à leurs actions. C’est ainsi qu’autour 
d’une table, nous avons réussi à ras-
sembler toutes les initiatives des diffé-
rents acteurs économiques locaux, sur 
tous les pôles urbains ou péri-urbains.
Prochainement, avec OCÉdAR, nous 
allons dépoussiérer la communi-

cation économique, via les réseaux 
sociaux. S’enchaînera une troisième 
phase, l’accès sur nos smartphones à 
toutes les entreprises, activités arti-
sanales ou commerciales grâce à des 
QR Codes (Quick Response Codes) 
installés au sein des pôles écono-
miques royannais.� •

OCÉAR : UN NOUVEAU SOUFFLE POUR NOTRE ÉCONOMIE !
Depuis le 15 décembre dernier, un nouvel « onglet » économie a été mis en place sur le site officiel de la Ville de Royan.
[ GÉRARD FILOCHE : Adjoint au Maire en charge de l’Économie]

NOS PARTENAIRES
Les associations : Association du Marché 
Central, Association du Marché du Parc, 
Association de Pontaillac, Union des com-
merçants des Voûtes du Port, Association 
Royan2, Association des commerçants du 
centre-ville Royan Shopping.
Les Clubs : Club Entreprises, Club des 
Hôteliers et Restaurateurs du Pays 
Royannais, Club des Jeunes Entreprises 
de Royan Atlantique (AJERA).
Les chambres consulaires et institu-
tionnelles : Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Rochefort et de Saintonge 
(CCI), Chambre des Métiers et de l’Arti-
sanat de la Charente-Martime (CMA), 
Maison de l’Emploi, de la Formation 
et des Initiatives Locales (MEFIL) et 
Service Économique de la Communauté 
d’agglomération (CARA).

www.ville-royan.fr q

Présentation de OCEAR q
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 + d’infos : office.economie@mairie-royan.fr ou 05 46 39 56 70 
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TOURISME

L

Depuis le 18 novembre 2014, Royan Tourisme a obtenu la Marque 
Qualité Tourisme. Il rejoint ainsi, avec succès, les 288 Offices de 
Tourisme déjà labellisés (sur environ 2 500 en France).

a Marque Qualité Tourisme™, est l’abou-
tissement de la Démarche Qualité 

menée par Royan, dans le respect des enga-
gements obligatoires et nationaux. Elle est 
délivrée par « Offices de Tourisme de France » 
pour une durée de trois ans. Cette marque 
concerne l’ensemble des services : relations 
avec la collectivité, les institutionnels, les so-
cio-professionnels, management, promotion, 
accueil des visiteurs.
Au total, l’Office de Tourisme répond positi-
vement à 166 critères de qualité.
Cette Marque, déposée par le Ministère délé-
gué au Tourisme, constitue une garantie pour 
les touristes et un gage de confiance. Elle fé-
dère les démarches « Qualité » engagées par 
les professionnels.
Elle améliore la lisibilité de l’offre.
Parmi les nombreux avantages :
•	elle permet de toujours mieux répondre aux 

attentes de la clientèle,
•	elle valorise la reconnaissance des missions 

de l’Office de Tourisme, la qualité de son tra-
vail et son professionnalisme,

•	elle bénéficie à l’attractivité de Royan.
La politique qualité de Royan Tourisme vise à :
•	privilégier l’accueil du client,
•	faciliter votre accès à l’information, ainsi 

que vos démarches,
•	traiter les réclamations clients.

Les grands chiffres du tourisme à 
Royan, bilan de la saison 2014 :

Une avant-saison en hausse, marquée par une 
météo favorable.
•	une saison très difficile début juillet, puis un 

bon mois d’août. Une excellente après-sai-
son en septembre et octobre.

•	des séjours de plus en plus courts,
•	des réservations de dernière minute par 

internet,
•	une priorité donnée au rapport qualité–prix,
•	une complémentarité entre accueil physique 

et accueil numérique.
•	une demande forte sur les hébergements 

non marchands.
Les enquêtes clients 2014 affichent un taux 
de satisfaction global de Royan Tourisme 
Accueil de 95 %.� •

QUALITÉ TOURISME

[ BERNARD GIRAUD : Conseiller municipal délégué, chargé du Tourisme ] 146 731

6 708

26

6 755

454

7

visiteurs accueillis 
en 2014

lits marchands

hôtels

résidences secondaires

locations meublées 
classées et visitées

campings

750 000
touristes par an

Région Taux Région Taux

île de France 25 % Poitou-Charentes 13 %

Pays de la Loire 8 % Rhône-Alpes 8 %

Centre 8 % Bretagne 6 %

LA PROVENANCE DE NOS VISITEURS

RoyanLE MAG | 19



ASSOCIATIONS

LES RESTOS DU CŒUR
a 30e campagne des 
restos du cœur a été 

lancée fin novembre 2014. Ils 
ont un besoin urgent de vête-

ments d’enfants pour 
une tranche d’âge de 2 

à 8 ans. Merci d’apporter 
des vêtements propres et en 

bon état (blousons, pulls, pantalons, 
chaussures…) et contribuer ainsi à aider des familles néces-
siteuses. Contact : Yves Martaguet et Jacqueline Tyberg
Horaires d’ouverture : Mardi de 14h à 17h00, mercredi de 14h00 à 
17h00 et tous les vendredis de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00.� •
 + d’infos : Tél. 05 46 08 27 46 - 115, boulevard Clemenceau Royan 

[ JACQUES PANANCEAU : Responsable de « l’opération Tulipes »]

DES TULIPES
CONTRE LE CANCER

es Clubs Lions de Royan, Royan Côte Atlantique et 
Saujon relancent la campagne « Tulipes » du 15 mars au 

15 avril 2015. Comme chaque année, ils font appel à votre gé-
nérosité. Contre un don de 5 ou 9 €, il vous sera remis un bou-
quet de 10 ou 20 tulipes. Comme chaque année, le produit de 
la vente est entièrement reversé pour la lutte contre le cancer. 
Une bonne part est remise au Centre Hospitalier de Royan, 
afin de contribuer à l’équipement du service d’oncologie pour 
mieux accueillir et soulager les malades.
Au cours de cette opération, le slogan mobilisateur appa-
raîtra aux entrées de la ville, à l’aérodrome et à la sortie des 
grands magasins : Ensemble… combattre le cancer.� •
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p L’important, c’est la tulipe !

LE CLUB SOROP A LES 
MAINS VERTES

« MON SANG POUR 
LES AUTRES »

e 10 décembre 2014, à l’occasion du SI DAY 
(Soroptimist International Day), Catherine Baumon, 

Présidente du Club Soroptimist de Royan et quelques 
membres du club ont planté un pin parasol dans chacune 
des cours des écoles maternelles et élémentaires de Marne 
L’Yeuse. Nelly Serre, adjointe au Maire, chargée des affaires 
scolaires représentait la Ville de Royan, partenaire de cette 
opération annuelle. Les petits de maternelle n’ont peut-être 
pas bien compris la symbolique de leur action. Les élémen-
taires ont été plus intéressés et attentifs, sous l’œil de leurs 
enseignants. Rappelons simplement que le SI DAY est com-
mémoré par les SOROPTIMIST du monde entier.� •

rganiser une collecte de 
sang en dehors des lieux 

et des horaires habituels, afin de 
convaincre de nouveaux don-
neurs, tel est le défi que se sont 
lancés les clubs services du Pays 
Royannais et l’association des don-
neurs de sang. Cette collecte aura 

lieu le samedi 25 avril de 9h à 17h, sur l’esplanade Kérimel.
Les Clubs Services du Pays Royannais : Rotary-Club, Table 
Ronde, Lion’s Club Royan, Inner-Wheel, Lion’s Club Royan 
Côte Atlantique, Lion’s Club Saujon.
Donner son sang, c’est sauver des vies ! Il est demandé de ne 
pas venir à jeun et de se munir d’une pièce d’identité.� •
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Les jardiniers en herbe entourés des membres du Club Soroptimist et des enseignantes p
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Sous l’appellation « Place des Vacances », le Comité des Fêtes et 
d’Animations de Royan (CFAR) a proposé différents spectacles pour un 
jeune public, les vacances scolaires, au Palais des Congrès.
[ PATRICK LE GUINIO : Président du CFAR]

[ ROYANLEMAG : royanlemag@mairie-royan.fr]

[ HERMINE OSTROWSKI : Présidente de la Croix Rouge de Royan] 

LA RÉCRÉATION... C’ÉTAIT AU PALAIS DES CONGRÈS 

LE « PIED EN COULISSE », 
UN CŒUR GROS COMME ÇA ! 

LA CROIX ROUGE, UNE ACTION FÉDÉRATRICE ET SALVATRICE

e « Salut les YéYés » à « Paris 
Canaille », il y avait certes un 

fossé… musical, mais l’association 
« Le Pied en coulisse » co-présidée 
par Marie-Christine Prévi et Philippe 
Cloux, l’a franchi allégro…
Cette association royannaise, qui ne 
reçoit aucune subvention, produit de 
nombreux spectacles avec une troupe 
de chanteurs amateurs. Les recettes 

de la majorité des manifestations sont 
intégralement reversées à des œuvres 
caritatives. Leur spectacle « Paris 
Canaille », qui s’est déroulé le samedi 
28 février et le dimanche 1er mars, a 
séduit un large public. Le prochain 
« Âge mûr et tête de pioche » aura lieu 
les 30 et 31 mai 2015, à la salle muni-
cipale de spectacle de Royan. Courrez 
vous y encanailler ! � •

e lancement de cette manifes-
tation avec le spectacle musi-

cal, « L’étonnant voyage de Mondéo » 
a fait salle comble. La semaine a été 
rythmée par « Nestor Le Clown chez 
Tonton » et « Les clowns Bartos », 
des « z’animés voyageurs » et « Quel 
cirque » arts du cirque et comédie, 
un moment interactif avec le jeune 
public, autour de la magie et du rire. 
La comédie musicale « La prin-

cesse et le chevalier » a fait vibrer 
les jeunes cordes vocales, entraînant 
la salle dans un rêve, tout éveillé. La 
« Fête dans la jungle » a, quant à elle, 
conquis le public avec une aventure 
colorée et chantée.
La 2e édition des Arts de la Rue se tiendra 
le jeudi 14 mai 2015, place du 4e Zouave 
et esplanade Kérimel de Kerveno.
Un rendez-vous à ne pas manquer !� •

 l’occasion des 150 ans de la Croix 
Rouge, une semaine a été consa-

crée au bénévolat et à la participation 
des jeunes collégiens et lycéens.
C’est du 1er au 5 décembre 2014 que s’est 
déroulé un hommage au fondateur de la 
Croix Rouge, Henri Dunant. Une cam-
pagne de sensibilisation a été consacrée 
par la signature d’une convention de par-
tenariat entre la Croix Rouge et le collège 
Henry Dunant. Cette convention vise « à 
fixer les domaines de coopération et les 
engagements respectifs de chacun des si-

gnataires pour favoriser : la diffusion des 
valeurs humanitaires, du droit interna-
tional humanitaire et l’accompagnement 
de l’engagement solidaire des enfants et 
des jeunes ». Une attention toute par-
ticulière a été donnée dans ce collège à 
cet événement, au moyen d’une expo-
sition présentant l’histoire de la Croix 
Rouge, ainsi que de nombreux ateliers de 
secourisme. De quoi marquer le coup 
jusqu’au deuxième centenaire…� •

 + d’infos : Comité des Fêtes et d’Animations de Royan - 05 46 23 88 48 - cfaroyan@laposte.net 

ON VIDE LES GRENIERS À 
PONTAILLAC

L’Association Générale de Pontaillac, prési-
dée par Chantal Émile, organise le dimanche 
26 avril, un vide-greniers sur l’esplanade de 
Pontaillac. Tarif : 4 euros le mètre linéaire. 
Mise en place des exposants 6h30.
Ouverture au public de 8h30 à 18h. Réserva-
tions : tél. 06 30 18 80 18 – 06 80 00 40 00.

Une croix rouge conçue par les
élèves du collège Henri Dunant u PH
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ENSEIGNEMENT
[ NELLY SERRE : Adjointe aux affaires scolaires, en charge des relations avec le CAREL]
CAREL, TOUS LES ESPOIRS SONT PERMIS : YES WE CAN !

« LA GRANDE LESSIVE » AU MARCHÉ CENTRAL

hacun d’entre nous a connu ce 
lieu, fleuron du Pays Royannais. 

Depuis 2009, tous les exercices du 
CAREL (Centre Audiovisuel de Royan 
pour l’Étude des Langues) ont été plus 
ou moins déficitaires. Mais rappelons-
nous que celui-ci est en autonomie 
financière, hormis la subvention de 
l’Université de Poitiers.
L’été 2014 a connu une baisse impor-
tante de son activité. Il s’agit d’une 
situation malheureusement commune 
à tous les secteurs de la formation 
en langues étrangères et en Français 
Langue Étrangère (FLE). Le CAREL 
n’a donc pas été épargné. Nommé à 
l’été 2013, Christian Gaujac, directeur 

de l’établissement, a dû et a su prendre 
les mesures d’urgence qui s’impo-
saient pour redresser rapidement la 
situation financière de l’établissement. 
Il a multiplié la présence et la visibilité 
du CAREL sur de nombreux salons et 
rencontres, en France et à l’étranger. 
Il a également renforcé les liens avec 
l’Université de Poitiers, partenaire 
incontournable de ce Centre.
Cette nouvelle dynamique commer-
ciale offre, désormais, de meilleures 
perspectives, avec l’accueil, en dé-
cembre dernier, d’un groupe d’ensei-
gnants venus d’Indonésie, et l’arrivée 
très prochaine de professeurs du 
Nigéria, pour une durée de six mois ! 

N’oublions pas la clientèle française, 
notamment les scolaires et étudiants 
qui, durant leurs vacances, peuvent 
perfectionner leurs connaissances et 
pratiques linguistiques. Vous pou-
vez compter sur la mobilisation de la 
Ville de Royan pour poursuivre cette 
aventure qui a encore de beaux jours 
devant elle. Ne jetons plus l’anathème 
et faisons confiance à toutes les 
équipes du CAREL� •

a grande lessive » a été créée 
en 2006 par la plasticienne 

Joëlle Gonthier et a eu d’emblée une 
portée internationale. En effet, le 
but est que chacun y participe, dans 

le monde entier, simultanément. 
Depuis sa création, plus de trois mil-
lions de personnes de tous âges et de 
toutes conditions y ont pris part, 
dans 72 pays, sur cinq continents. 
Au-delà de l’exposition proprement 
dite, il s’agit pour chacun(e) de 
faire découvrir sa ville à travers son 
propre regard.

L’étendage du linge comme 
modalité d’expression
L’étendage du linge est le principe de 
l’exposition « La Grande lessive », 
qui se propose, à travers cette idée, 

de « développer le lien social grâce 
à la pratique artistique », sous toutes 
ses formes.

Marché Central, lieu privilégié
Le choix du Marché Central, lieu 
emblématique de Royan « Ville d’Art 
et d’Histoire », pour cette exposition 
éphémère, s’est imposé tout naturel-
lement. La municipalité et l’associa-
tion des commerçants du Marché 
Central (AIMCR+) ont donné leur 
accord et elles apportent leur sou-
tien à l’opération. Rendez-vous donc 
fin mars…� •

PH
OT

O :
 SA

M
 H

ON
OR

É
PH

OT
O :

 D
R

En partenariat avec l’association éponyme, la circonscription royannaise de l’Éducation Nationale organise du 
jeudi 26 au lundi 30 mars 2015, une manifestation artistique pour laquelle environ 80 classes sont déjà inscrites.

p Marché de Royan

LIBERTÉ ÉGALITÉ 
FRATERNITÉ
À l’initiative de Nelly Serre, la devise 
nationale Liberté Égalité Fraternité est à 
présent inscrite sur les frontons de chaque 
école de Royan.

La devise de la République sur l’école Louis Bouchet p
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JEUNESSE & SPORT

Une gestion privée
epuis le 15 février 2015, 
Jacques Couderc, qui a diri-

gé durant plus de 30 ans différents 
centres équestres, souhaite profiter 
des atouts touristiques de la région 
et d’un environnement exceptionnel, 
pour orienter le devenir du club vers 
une « classe affaires ».
Une analyse de l’existant s’imposait, 
afin de dégager les grandes lignes 
d’une nouvelle organisation. Cet état 
des lieux visait autant la clientèle, les 
propriétaires de chevaux, le personnel 
et les locaux. L’objectif premier est de 
définir une stratégie permettant d’aug-
menter le nombre de licenciés qui est 
aujourd’hui de 330.

Améliorer l’offre
L’un des atouts majeurs, pour notre 
repreneur, est la proximité du Club 

Méditerranée qu’il connaît très bien, 
puisqu’il en est partenaire, depuis 20 
ans à Pompadour et plus récemment 
à Vittel, village tourné vers une équi-
tation classique. Le centre équestre 
de Royan Maine Gaudin offrira aux 
clients du Club Med une équitation 
pleine nature, avec des balades en 
forêt et sur la plage. Améliorer l’offre 
passe aussi par le développement des 
concours de saut d’obstacles.

Le Jumping continue... sous 
une autre forme
Le Jumping international de Royan se 
déroulera de nouveau, fin juillet 2015, 
mais en catégorie une ou deux étoiles, 
ce qui permettra, dans un premier 
temps, d’en réduire le budget.

Pour la suite, Jacques Couderc envi-
sage d’organiser en 2016 davantage de 
concours internationaux en ailes de sai-
son. Il a même l’ambition de revenir à 
un concours trois étoiles, voire même 
quatre ! Les mois de juin et septembre 
permettront notamment de profiter 
d’une offre hôtelière plus large, mais aussi 
d’accueillir les vrais amoureux du cheval.

Un retour à l’équilibre en 2015
Jacques Couderc vise la rentabilité de 
la structure, dès cette année 2015. La 
reprise du restaurant, l’organisation des 
concours et la conquête d’une nouvelle 
clientèle constituent le « triple obs-
tacle » que le nouveau gestionnaire et 
son épouse, cavalière internationale, 
devraient franchir avec brio.� •

n véritable succès pour cette 3e 

édition du festival « Tremplin 
Escale d’humour » qui a encore fait salle 
comble en février, devant un public de 
plus en plus exigeant et enthousiaste.
Un grand bravo à Yannick Pavon, conseil-
ler municipal délégué à l’animation, à la 
jeunesse et aux sports urbains ainsi qu’à 
son équipe organisatrice. Ne boudons pas 
notre plaisir avec ces « incroyables talents » 
qui savent nous faire rire de tout…� •
* MDR : Mort De Rire, lol

LE CENTRE ÉQUESTRE À NOUVEAU DANS SON ASSIETTE

L’ESCALE 
D’HUMOUR, MDR*…

Le nouveau gérant du centre 
équestre de Royan Maine-Gaudin, 
Jacques Couderc et son épouse, 
Nathalie Dijols, souhaitent 
remettre en selle ce lieu unique, 
en conjuguant harmonieusement 
« business » et passion équestre.
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[ ROYANLEMAG : royanlemag@mairie-royan.fr]
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Athlétisme : Nicolas Pelletant : catégo-
rie sénior – Champion départemen-
tal et régional en Cross court – Vice-
champion interrégional en Cross court 
- Qualifié au championnat de France 
Cross court – Champion national 2014 
au 3 000 m steeple en 8’ 58”23.
AS Squash Royannais : Équipe de 
jeunes en -17 ans : médaille d’argent 
au championnat de France 2014 
par équipe – Équipe composée de : 
Lauriane Maingot, Emma Tauzin, 
Jean-Baptiste Gai, Hugo Martins.

Boxe : Ericka Rousseau : Championne 
de France 2014 (poids plume).
Judo : Laurence Guilbeaud : Championne 
de France 2014 de kata en sport adapté.
Volley-ball : Équipe première mascu-
line : pour leur accession en Nationale 
2. Moment historique pour l’associa-
tion, car c’est la première fois depuis 
la création du club en 1968 qu’ils at-
teignent ce niveau-là !
Tennis de Table : Équipe 1er homme : 
John Lasserre – Olivier Beguin – 
Quentin Phily – Damien Rousseau – 

Jean-Michel Bouquet pour leur acces-
sion en Nationale 2. Olivier Beguin & 
John Lasserre : champions de France 
par équipe de 2 et médaille de bronze 
aux derniers championnats d’Europe 
par équipes dans la catégorie > 40 ans 
avec Jean-Michel Bouquet en 3e joueur.
Tournoi de l’Océan Rugby cadets
Nicolas Boulan : dirigeant récom-
pensé à la demande des membres du 
bureau du Tournoi de l’Océan.� •

La démarche
l s’agit, en l’occurrence, « de l’inté-
gration de la partie arbitrage dans 

le projet du club, afin de valoriser la fonc-
tion d’arbitre et de faire arbitrer de jeunes 
joueurs pour détecter et fidéliser les plus 
motivés ». Ces derniers reçoivent une 
formation (sensibilisation, apprentissage 
et développement). Ils bénéficient enfin 
d’un véritable suivi permettant d’amélio-
rer leurs compétences, validées alors par 
une carte de « jeune arbitre ».

Un label d’or
La Fédération Française de Handball a 
également décerné à l’Entente le label 
d’Or pour la saison 2013-2014. Cette 
distinction récompense tout le travail 
accompli depuis quatre ans, dans les 
domaines de la qualité de l’encadre-
ment, de la mise en formation de cadres 
techniques, de l’accueil des enfants à 
l’école de Handball et de la découverte 
de ce sport dans les écoles primaires.� •

I

DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

L’ENTENTE ROYAN-SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE DE 
HANDBALL SE POSE EN ARBITRE !

De nombreux sportifs ont été mis à l’honneur et récompensés lors 
de l’assemblée générale de l’Union Roc Club Omnisports, présidé par 
Hervé Dartiailh, le 23 janvier 2015.
[ ROYANLEMAG : royanlemag@mairie-royan.fr]

Lors de la saison 2013-2014, l’Entente s’est vue attribuer, par les Comités 
Départemental et Régional, le label « école d’arbitrage échelon argent », 
qui récompense le travail, les efforts et l’investissement du club. 
L’Entente a ainsi été reconnue comme « club formateur d’arbitres ».

TOURNOI DE L’OCÉAN
Le 21e Tournoi de l’Océan rugby cadets 
à XV se déroulera le dimanche 24 mai 
2015 durant le week-end de la Pentecôte. 
20 équipes seront présentes ce jour-là. 
10 équipes profiteront de ce week-end 
prolongé et des bienfaits de notre station 
balnéaire pour organiser dans le même 
temps leur voyage de fin de saison.

Des rugbymen... au maillot bleu ! q

Les sportifs récompensés q
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[ MICHEL SALMON : Président]
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ne première réunion s’est tenue dix jours après 
l’élection de ce conseil, afin de définir quelques axes 

d’action et, d’emblée, ses membres ont participé aux céré-
monies commémoratives de la 1re Guerre Mondiale, le 
11 novembre 2014, puis au téléthon début décembre, avec 
l’aide de bénévoles. Ils ont ainsi recueilli 1 350 €.
À l’occasion des fêtes de fin d’année, nos jeunes élu(e)s se 
sont pliés à la tradition des vœux avec leur plus belle écri-
ture. Entre-temps, une délégation a été également présente 
à l’accueil des nouveaux résidents puis aux cérémonies 
du 70e anniversaire du bombardement du 5 janvier 1945, 
avant d’enchaîner sur les « vœux du Maire », puis l’inaugu-
ration de la médiathèque. Ne soyez pas étonnés de les croi-
ser aux côtés des Policiers Municipaux, dans le cadre des 
opérations de sécurité routière…
Non content de mener un train d’enfer, le CMJ ne manque 
pas d’idées. Pour preuve, il développe, en partenariat avec 
la ludothèque, un projet de festival de jeux de plein air en 
bois, qui verra le jour fin mai. Il travaille enfin à établir 

et développer des liens avec ses homologues du CMJ de 
Nérac, dans le Lot-et-Garonne, avec bon espoir de se lancer 
très rapidement dans un échange.
D’autres projets devraient voir prochainement le jour. Mais 
c’est une autre histoire… chut !� •

ise en place depuis la ren-
trée 2014, la ludothèque se 

situe au premier étage de l’école 
élémentaire de La Clairière et 
met librement à disposition des 
familles royannaises des jeux et 
des jouets, sur place.
Son espace s’organise en dif-
férents pôles : un pôle de jeux 
symboliques, modulable selon 
différentes thématiques, un pôle 
de jeux d’assemblage et de jeux 
de construction, un pôle de jeux 
de règle. Ouverte certains ven-
dredis de 19h à 21h ou samedis 
de 14h à 18h.� •

U

M

UN CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
EN PLEINE IMMERSION

LA LUDOTHÈQUE, UN ESPACE POUR PETITS ET GRANDS

À peine installé mi-octobre, le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) a été à la manœuvre !
[ DOMINIQUE PARSIGNEAU : conseillère municipale en charge du CMJ]

La ludothèque municipale se veut un outil de développement et d’épanouissement de l’enfant, 
du jeune et de sa famille.
[ MARIE-NOËLLE PELTIER : Adjointe chargée de l’enfance et petite enfance]

Le CMJ se mobilise pour le Téléthon q

t Un espace convivial
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 + d’infos : Ludothèque de Royan - 2, avenue de La Clairière 17 200 ROYAN - Tél. : 05 46 23 03 01 - m.assofi@mairie-royan.fr 
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our la naissance de ce festival, 
Royan a inauguré le Skate Park, 

qui depuis ne désemplit pas et jouit 
d’une réputation indiscutable auprès 
des pratiquants de la France entière.
En 2014, le Festival s’est ouvert avec 
l’inauguration d’un nouvel équipe-
ment : un Bike Park. Celui-ci a immé-
diatement conquis le public et sa fré-
quentation ne fait que croître.
Les 5, 6 et 7 juin prochains se succéde-
ront une multitude de compétitions, 
animations, initiations et découvertes 
de nouvelles disciplines urbaines.

Skate, BMX, Roller… et de nom-
breuses surprises feront à nouveau 
partie d’un programme riche et varié, 
constamment novateur.
La tradition veut, depuis la naissance 
de cet événement, qu’un show pyro-
technique exceptionnel soit offert au 
public. Cette année encore, le Secteur 
Animation Jeunesse et Sports Urbains 
ne dérogera pas à cette tradition, avec 
la complicité talentueuse de l’un des 
plus grands maîtres artificiers du 
monde : Monsieur David Proteau !� •

4e ÉDITION FSU : L’ENTHOUSIASME PARTAGÉ !!!
Chaque année, que ce soit du côté du public comme des participants, la même ferveur accompagne le 
Festival des Sports Urbains (FSU) organisé par le Secteur Animation Jeunesse et Sports Urbains.
[ YANNICK PAVON : Conseiller municipal chargé de l’animation, de la jeunesse et des sports urbains]

LE PROGRAMME
Vendredi 5 juin
Journée consacrée aux initiations avec la 
participation des écoles, collèges et lycées 
de Royan (Ultimate, Echasses urbaines, 
Golf, Kinball, Trottinette 3 roues, Slack line, 
Freestyle foot, Skate, etc.….) 
Début de soirée : Contest BMX au Skate Park
Fin de soirée : Show pyrotechnique 
proposé par David Proteau
Samedi 6 juin
Après-midi : VTT et BMX au Bike Park
Jam Flat BMX sur le parking de Cordouan
Panna Soccer 1vs1 et 3vs3 sur le parking 
de Cordouan
Soirée : Championnat de France Freestyle 
Foot + Show (double Dutch, hip-hop…)
Dimanche 7 juin
Après-midi : Contest de skate au Skate Park
Début de soirée : Contest BMX FLAT au 
gymnase Cordouan
NDLR : la loi Toubon sur l’usage 
du français ne s’applique pas ici !
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lle est accessible à tous et elle 
est organisée par les étudiants de 

la Faculté des Sciences et Techniques 
des Activités Physiques et Sportives 
(STAPS) de Bordeaux, spécialisés dans 
le management du sport, et par l’Asso-
ciation Générale de Pontaillac (AGP).
En partenariat avec l’Université de 
Bordeaux, la Mairie de Royan et l’AGP, 
un village Sport et Bien-être vous 
accueillera, pour vous faire découvrir 
des ateliers sportifs et informatifs to-
talement gratuits.
Au programme : séances de yoga, 
sophrologie, gym douce, Zumba, 
stretching, ateliers de sensibilisa-
tion (ostéopathie, nutrition, remise 
en forme, thalassothérapie).
Tout cela dans un cocktail de bonne 

humeur et de convivialité, dans un 
cadre océanique vivifié par les em-
bruns ! Rendez-vous le dimanche 

12 avril sur l’esplanade de Pontaillac 
à côté du Casino. Ateliers de 10h à 
12h et de 14h à 18h.� •

e départ sera donné à 8h30 
Esplanade Kerimel de Kerveno 

à Royan, direction Les Mathes-La 
Palmyre pour un aller-retour, via les 
communes de Vaux-sur-Mer et Saint-
Palais-sur-mer.
Ce sont 42 kilomètres,195 à effectuer 
seul ou à deux (duo) ou par équipe de 
4 (relais). Les organisateurs attendent 
environ 1 000 participants (limitation 
pour la 1° année) venant des 6 coins 
de l’hexagone et espèrent que cette 
manifestation, associée à la course 
cycliste du 1er mai 2015 et à Nautisme 
en Fête des 2 et 3 mai 2015, lancera la 
saison pré-estivale.

Ce marathon veut s’inscrire dans la 
durée et être le pendant printanier 
de celui de La Rochelle. Le parcours 
empruntera un maximum de routes 
littorales, ce qui en fera le marathon 
de la Côte de Beauté, avec « vue sur 
mer » pour sa plus grande portion  
et en prime une vue sur le Phare de 
Cordouan…� •

E

JOURNÉE SPORT ET BIEN-ÊTRE, 
COMMENT DÉFIER LE TEMPS ?

MARATHON CÔTE DE BEAUTÉ

Cette manifestation se déroulera le dimanche 12 avril sur l’esplanade de Pontaillac de 10 h à 18h.
[ BERNARD GRESSER : Vice-Président AGP]

Le premier marathon « Royan Côte de Beauté » organisé par les « 17 Soupapes »
(club de courses sur routes de Royan) aura lieu le samedi 2 mai 2015.
[ JEAN-PIERRE DUMONT : Président « 17soupapes »]

 + d’infos : Tél. 06 80 00 40 00 - sport.sante.pontaillac@gmail.com - Facebook : Journée Sport et Bien-Être Royan

 + d’infos : www.marathonroyancotedebeaute.fr - info@marathonroyancotedebeaute.fr 

On respire et on s’étire q
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SANTÉ
OFFRE DE SANTÉ ET QUALITÉ DES SOINS SUR LE TERRITOIRE

L’APRÈS MATERNITÉ…

e Centre Hospitalier de Royan s’associe à cinq 
autres établissements : Saintonge, Saint-Jean-

d’Angély, Jonzac, Boscamnant et l’Établissement Public 
Départemental des « Deux Monts », afin de créer la 
Communauté Hospitalière de Territoire de Saintonge. 
Ce partenariat s’est traduit par la signature d’une conven-
tion, le 28 novembre 2014, en présence de François Maury, 
Directeur de l’Agence Régionale de Santé Poitou-Charentes.
À travers un projet médical commun, les établissements 
signataires ont pour objectif de conforter la réponse appor-
tée aux besoins de santé de la population, en s’appuyant 
sur les coopérations existantes et en améliorant la prise en 
charge des patients. Cela se concrétise notamment par la 
création de nouvelles activités ou spécialités hospitalières 
ou encore par le développement d’organisations mutuali-
sées dans certains domaines. La stratégie de territoire ainsi 
définie prévoit une coopération autour de différents axes : 

diabétologie, chirurgie de l’obésité, activité d’analyses biolo-
giques, soins de suite et de réadaptation, gériatrie, addicto-
logie, cardiologie, réanimation et soins continus, urgences, 
oncologie et hygiène hospitalière.� •

e Centre Périnatal de Proximité 
(CPP) est ouvert depuis le 

5 janvier 2015 au Centre Hospitalier 
de Royan. Il s’agit d’un centre de 
consultations avancées pré et post-na-
tales, au sein duquel une équipe pluri-
disciplinaire (sages-femmes, gynéco-
logues-obstétriciens, etc.) assure une 
surveillance personnalisée des gros-
sesses, avec des échographies et exa-
mens spécifiques. Des permanences 
sont ainsi organisées du lundi au ven-

dredi, en lien avec les praticiens des 
hôpitaux de Saintes et de Rochefort. 
Contact : 05 46 38 00 00. Les sages-
femmes libérales en Pays Royannais, 
proposent également une offre de soins 
complète en périnatalité : préparation 
à la naissance et à la parentalité, suivi 
médical de grossesse et post-natal. 
Elles exercent, par ailleurs, une mission 
de suivi gynécologique, de prévention 
tout au long de la vie des femmes : dé-
pistage, contraception. Plateforme télé-
phonique : 06 08 99 67 41.� •

Le Centre Hospitalier de Royan p

t Une surveillance personnalisée de la grossesse
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La maternité de la Clinique Pasteur a fermé ses portes le 31 décembre 
2014. Toutefois, un suivi gynécologique et obstétrique de qualité 
continue d’être assuré sur le territoire royannais.

LA SANTÉ EN RÉFLEXION…
La problématique de l’offre médicale royannaise a conduit Didier Quentin, Député-Maire, à mettre 
en place un groupe de travail sur les services de santé du territoire, dirigé par le Docteur Pierre 
Papeix, conseiller municipal délégué à la prévention sanitaire et réunissant plusieurs élus locaux. 
Le but est d’impulser une concertation, pour s’adapter au mieux aux nécessités présentes et 
futures. L’étape actuellement en cours repose sur la réalisation d’un diagnostic local de santé, 
afin de détenir un état des lieux précis de la situation sanitaire. Une réunion publique se 
tiendra le samedi 25 avril 2015 à 15h à la salle de spectacle de Royan. Sera abordé le 
thème: « Royan sans Maternité An 1 » et une réflexion sera portée sur l’environnement sanitaire 
de la ville (manque de médecins et de structures médicales).

[ ÉLIANE CIRAUD-LANOUE : Adjointe en charge de la Santé ]
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LA SOPHROLOGIE AVEC PENSA : UN 
ATOUT SANTÉ POUR LES SENIORS ! 

VILLE-AMIE DES AÎNÉS

LES RÉGIONS A L’HONNEUR AVEC PENSA

e programme municipal de 
Prévention santé Et Nutrition des 

Seniors Actifs (PENSA) a pour ambition 
de favoriser le bien-être des seniors, en 
entretenant corps et esprit. Nouveauté 
proposée depuis septembre 2014 : des 
séances de sophrologie. Quels sont les 
bienfaits de cette discipline ? Entretenir 
sa mémoire, améliorer son sommeil, 
activer vitalité et sérénité au quotidien : 
tels sont les objectifs que se fixent les 

seniors participant à cet atelier ! Et à les 
écouter, après quelques mois de pra-
tique, les résultats sont bien atteints : 
« La sophrologie m’aide à être positif, à ne 
pas ressasser les idées noires », « grâce à 
des méthodes de respiration, on apprend 
à mieux se connaître et on découvre un 
potentiel en soi ». En somme, détente 
et relaxation sont indéniablement au 
rendez-vous… D’ailleurs, ce n’est pas 
Colette, 68 ans, qui nous contredira : 

a démarche « Royan, Ville-Amie 
des Aînés » repose avant tout 

sur la coopération des seniors dans 
la définition de leurs besoins, afin 
d’adapter l’environnement urbain. C’est 
en ce sens que des groupes de discus-
sion ont été organisés en décembre der-
nier. Les seniors royannais ont ainsi pu 
s’exprimer sur les sujets du quotidien 
qui les préoccupent : horaires et acces-
sibilités des bus, services médicaux, 

nuisances sonores, voies piétonnes et 
cyclables, lieux et nature des spectacles 
et autres activités de loisirs, covoitu-
rage, communication et diffusion des 
informations… De prochaines réu-
nions auront lieu avec les profession-
nels de santé. Si vous souhaitez vous 
exprimer et pour toutes remarques 
ou informations supplémentaires : 
tél. 05 46 39 56 67 ou a.ernoux@mairie-
royan.fr� •

es seniors du pro-
gramme PENSA, ori-

ginaires des six coins de la 
France, ont participé à un 
déjeuner, le 15 décembre 
dernier, et l’ont animé 
en mettant à l’honneur 

leurs régions d’origine. 
Gastronomie, sites incon-
tournables, histoire, chants : 
culture régionale et bonne 
humeur étaient au pro-
gramme des réjouissances!�•

p Séance de Sophrologie

p À l’écoute de vos idées et suggestions

Nos régions PENSA ont du talent… u
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LES CONFÉRENCES PENSA
Elles abordent des thèmes très variés : 
l’histoire du timbre-poste et la généalogie 
ont été proposées en janvier. S’est ensuite 
tenue la conférence « Conduite seniors : 
restez mobiles ! », au Palais des Congrès 
de Royan, le jeudi 26 février, à 15h. Il y a 
été question de prévention routière, dans 
le but de mettre à jour les connaissances et 
de garder confiance sur la route.
Inscriptions et informations sur les 
prochaines conférences au 05 46 39 56 67 
ou pensa@mairie-royan.fr

Des conférences très prisées q
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« J’ai yoga le matin et sophrologie l’après-
midi : je peux vous dire que le soir, je dors 
comme un bébé ! ».� •

[ ÉLIANE CIRAUD-LANOUE : Adjointe en charge de la Santé ]
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SOCIAL

Le 21 juillet 2014, La Poste et la Ville de Royan se sont associées, en signant une convention de partenariat dans 
le but de proposer un nouveau service de soutien à domicile pour les personnes seules avec l’offre « Cohésio ».
[ÉVA ROY : Adjointe aux Affaires sociales, CCAS/Handicap/Accessibilité/Autonomie ]

La signature de la convention cadre entre l’État, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique et la ville de 
Royan pour l’éco-quartier l’Yeuse/La Robinière, a eu lieu vendredi 6 février à la Sous-Préfecture de Rochefort.
[ÉVA ROY : Adjointe aux Affaires sociales, référente de la Politique de la Ville ]

LA FACTRICE SOURIT TOUJOURS DEUX FOIS…

CONTRAT DE VILLE, UN DOCUMENT UNIQUE

n créant du lien social, grâce à des visites program-
mées du facteur, l’on apporte un sentiment de sécu-

rité aux seniors isolés et à leur entourage, en alertant les 
services compétents, en cas de problème ou d’anomalie.
Pour l’avenir, je souhaite que les missions de la poste s’élar-
gissent, afin notamment de repérer les boites aux lettres 
anormalement pleines qui peuvent être signes de pro-
blèmes. Il s’agit aussi de soutenir les personnes dont le re-
venu est supérieur au revenu médiant (977 €), mais de peu : 
de 1 000 à 1 200 € de retraite, d’où il résulte qu’ils sont exclus 
de toute aide ou de toute information venant du CCAS, ce 
qui les plonge de fait dans la solitude.
La Poste propose déjà des services de proximité, via 
« Facteur Services + » qui comporte des prestations telles 
que : le Bonjour facteur, la téléassistance, l’accompagne-
ment du passage à la télévision numérique, le portage 
de médicaments, le portage de livres/CD/DVD, et de 
RoyanLeMag…
Le vieillissement de la population multiplie les besoins de 
services à la personne, pour favoriser le maintien à domicile 

des personnes âgées et dépendantes. La mission du CCAS est 
aussi de susciter des échanges nombreux, pour maintenir le 
lien social, car : « Être vieux, c’est quand vous connaissez toutes 
les réponses, mais que personne ne vous pose plus de questions. » 
(de Bert Kruger Smith) et cela je ne le supporte pas !!!� •

es contrats de villes inaugurent 
un nouveau cadre entre l’État 

et les collectivités locales, chargées de 
décliner la politique de la ville sur le 
terrain, dans un document unique. 
Conclus à l’échelle des agglomérations 
et recensant l’ensemble des engage-
ments pris en faveur des quartiers 
prioritaires, pour la période 2014-
2020, ils sont destinés à remplacer les 
anciens contrats urbains de cohésion 
sociale (Cucs) et les conventions de 
rénovation urbaine.� •
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La factrice et son sourire… p

p �Béatrice Abollivier, Préfète de Charente-Maritime, Magali Selles, Sous-Préfète de l’arrondissement de 
Rochefort, Didier Quentin, Député-maire de Royan, Jean-Pierre Tallieu, Président de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique, Eva Roy et Michel Priouzeau, en charge du dossier « Politique de la 
ville » et tous les partenaires institutionnels
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La politique de la ville, c’est la mise en place de mesures spécifiques pour certains quartiers jugés en difficulté. 
Éducation, logement, emploi, les mesures mises en place pour la politique de la ville depuis 30 ans ont pris 
différentes formes.
[ÉVA ROY : Adjointe aux Affaires sociales, CCAS/Handicap/Accessibilité/Autonomie ]

30 ANS DE POLITIQUE DE LA VILLE : UN BILAN MITIGÉ !

n 1983, François Mitterrand 
décide de mettre l’accent sur 

l’éducation. Des Zones d’Éducation 
Prioritaires, dites ZEP, sont alors créées.
Au début des années 90, après 
les émeutes de Vaulx-en-Velin, le 
Président de la République décide de 
mettre l’accent sur le logement. Un 
ministère de la ville est créé. Son rôle 
est de coordonner les différents plans 
de politique de la ville. Il a pour objec-
tif de faire du social avec de l’urbain.
Après l’élection de Jacques Chirac en 
1995, la politique de la ville prend un 
nouveau tournant. Pour réduire les 
inégalités sociales, 751 quartiers sont 
identifiés comme Zones Urbaines 
Sensibles (ZUS). Pour relancer l’em-
ploi, 100 Zones Franches Urbaines 
sont mises en place, pour encourager 
les entreprises à s’implanter dans les 
quartiers en difficulté.
La loi d’orientation et de programma-
tion pour la Ville et la rénovation ur-
baine, dite Loi Borloo, en 2003 a mar-
qué une rupture dans la Politique de 
la Ville, à plusieurs titres :
•	elle a donné des objectifs chiffrés en 

vue d’en faire une politique de réduc-
tion des écarts entre les territoires,

•	elle a rendu obligatoire pour les com-
munes l’observation locale des ZUS 
et a instauré l’Observatoire National 
des Zones Urbaines Sensibles, char-
gé de rendre un rapport annuel sur 
l’évolution des territoires,

•	elle a lancé le Programme National 
de Rénovation Urbaine (PNRU) et 
a créé l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU).

Le PNRU est entièrement géré par 
l’ANRU, qui, dès 2004, lance des ap-
pels à projets auprès des communes 
pour le financement d’opérations. 
En 2005, l’urbanisme devient la prio-

rité des politiques de la ville, avec le 
Programme National de Rénovation 
Urbaine. 40 milliards d’euros sont in-
vestis pour remplacer les barres d’im-
meubles par de nouveaux logements 
à taille humaine. Cela représente près 
de la moitié de la somme allouée à la 
politique de la ville, depuis trente ans.
Ainsi, depuis le lancement de la poli-
tique de la ville, les acronymes se sont 
succédé : ZEP, ZUS, ZEU et PNRU. 
Des problèmes de gouvernance ont 
été soulevés par la Cour des Comptes, 
dans un rapport de septembre 2012, 
soulignant que la plupart des objec-
tifs de la politique de la ville n’ont 
pas été atteints ! Ce constat révèle 
l’absence de prise en compte des rési-
dents, au cœur des quartiers concer-
nés par la politique de la ville.
Il y a nécessité de réfléchir à l’inter-
vention citoyenne dans les quartiers, 
notamment en raison de l’absten-
tion, de l’extrémisme et du fonda-
mentalisme religieux.
Aujourd’hui, notre démarche repose 
sur l’intervention et la participation 
citoyenne dans l’éco-quartier Marne 

L’Yeuse-La Robinière. Celle-ci ouvre 
aux habitants de ce quartier des pers-
pectives inédites. Mais, il convient de 
souligner que le premier pilier de la 
politique de la ville, c’est le diagnostic 
social émis par le Centre Communal 
d’Action Sociale.� •

E

Conseil citoyen de l’Eco-quartier L’Yeuse La Robinière du 14 janvier 2015 en présence de Michel Priouzeau et Éva Roy p

Résidence La Robinière q
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Faire pour 
les gens 

sans les gens, 
c’est faire contre 
les gens ». Ghandi
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CADRE DE VIE
DÉTECTEURS DE FUMÉE : COMMENT ÇA MARCHE ?

MAINS VERTES ET JARDINS FLEURIS

a mesure, prise en 2010, vise 
à lutter contre les incendies 

domestiques qui tuent chaque année 
entre 600 et 800 personnes ! Ces détec-
teurs pourraient diviser ce nombre par 
deux. Ils doivent porter la marque CE 
(qui garantit leur conformité avec la 
norme européenne) EN 14 604

À quel prix ?
Il faut compter en moyenne une ving-
taine d’euros.

Qui doit l’installer ?
Il n’est pas nécessaire de faire appel 
à un professionnel pour l’installer. 
Aucune mairie, assurance, mutuelle, 
office HLM ou bailleur privé, ni syn-
dic ne peut imposer de prestataire. 
Vous pouvez l’installer vous-même. 
Le détecteur est vendu avec des vis et 
des chevilles pour le fixer au plafond, 
ou sur la partie haute d’un mur. Il 
fonctionne à pile (alcaline ou lithium). 
Certains se collent tout simplement.

De même, vous n’avez pas à payer 
une société pour la maintenance du 
détecteur. Le seul entretien consiste à 
changer la pile. Une petite alarme se 
déclenche quand elle est usagée.
Une fois votre logement équipé, il 
vous suffit de faire une déclaration 
sur l’honneur à votre assureur. (À 
noter : les propriétaires de résidences 
secondaires ne sont pas exemptés).
Depuis la loi ALUR (loi pour l’Ac-
cès au Logement et un Urbanisme 
Rénové) du 24 mars 2014, c’est au 
propriétaire d’équiper le logement 
qu’il met en location, soit en four-
nissant lui-même le DAAF, soit en 
remboursant l’achat au locataire.

Où fixer le détecteur ?
Il faut le placer à proximité des 
chambres, dans le couloir, à chaque 
étage si vous avez plusieurs niveaux, 
et dans un studio, plutôt dans la par-
tie salon. En effet, son rôle premier est 
de réveiller les habitants, dès le début 
d’un incendie pendant la nuit.

Quelles sont les « sanctions » 
si vous ne vous équipez pas ?
La loi ne prévoit aucune sanction 
financière. Toutefois, l’absence de 
dispositif pourra entraîner un refus 
de prise en charge, en cas d’incendie, 
par votre assurance.� •

es visites surprises, durant le mois de juillet, ont 
permis aux membres du jury de noter les jardins et 

balcons fleuris des personnes inscrites à ce concours.
Différentes catégories ont été récompensées.� •

À partir du 8 mars 2015, tous les logements doivent obligatoirement être équipés au minimum d’un 
« détecteur avertisseur autonome de fumée » (DAAF).
[ ROYANLEMAG : royanlemag@mairie-royan.fr ]

La remise des prix du concours municipal « Façades et jardins fleuris » a eu lieu fin novembre 2014.
[ DANIEL COASSIN : Conseiller municipal délégué au fleurissement ]

Prix des résidences 1er prix : Résidence La Grande Hune

Prix des commerces 1er prix : Zone Concorde (Jean-Claude 
Bachelier)

Prix des balcons 1er prix : M. Tanguy

Prix des jardins 1er prix : M. Manon

Prix spécial des Vergers 1er prix : Mme Godichaud

Prix de la Ville de Royan Résidence la Grande Hune

q Remise des prix
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D ´ La date limite de l’inscription au concours 2015 est fixée 
au 30 juin. Vous pouvez vous inscrire auprès du service 
Communication – Mairie de Royan
 + d’infos : communication@mairie-royan.fr - Tél. 05 46 39 56 56 
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HALTE AUX DÉPÔTS SAUVAGES !

Z COMME ZONE DE PROTECTION

n l’absence d’une autorisation officielle et d’un signa-
lement auprès des services de l’État, les dépôts sau-

vages sont interdits. Toute personne dérogeant à cette règle 
est passible d’une amende pouvant atteindre 1 500 euros. La 
procédure peut aboutir à une demande de remise en état 
des parcelles concernées.
Pour répondre au besoin d’élimination des déchets, la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) 
et la ville de Royan proposent de nombreux services. En 
plus de la collecte en porte à porte, des points d’apport 
volontaire (colonnes à verre, déchetteries etc.) sont mis à 
votre disposition.� •

e Conseil Général de la 
Charente-Maritime vient d’ap-

prouver la délimitation d’une Zone 
de Préemption au titre des Espaces 
Naturels Sensibles (ZPENS) sur le 
marais de Pontaillac (41 hectares) 
et dans la partie sud du marais de 
Pousseau (22 hectares). À l’intérieur 
de ce périmètre, le Département et, 
à défaut, le Conservatoire du Littoral 
peuvent acquérir des terrains priori-

tairement à toute autre personne.
Si ce droit est exercé, il n’est ensuite 
pas question d’urbaniser ou de 
changer la vocation des sites. Les 
secteurs concernés sont désignés pour 
leur richesse biologique et leur qualité 
paysagère. La mise en œuvre de cette 
politique a pour principal objectif de 
favoriser la conservation et la décou-
verte de ces milieux remarquables.� •

L’accumulation de déchets dans des espaces sensibles peut avoir de graves conséquences sur notre 
environnement.
[ BERNARD GIRAUD : Conseiller municipal délégué chargé de l’environnement ]

[ BERNARD GIRAUD : Conseiller municipal délégué en charge de l’environnement ]

Marais de Pontaillac u

p Zones de Préemption p
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LES ENCOMBRANTS
De nombreuses demandes ont 
été adressées à la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique 
(CARA), par des personnes à mobilité 
réduite qui sont dans l'incapacité 
d'emporter leurs encombrants en 
déchèterie. À cette fin, la liste ci-dessous 
de collecteurs d’encombrants a été 
proposée sur notre territoire :
•	 Jacques Feltain - 8, rue des Saules 

17 200 Royan - 05 46 38 73 80 / 
06 87 83 69 79

•	 Établissements Jarriault - 26, rue 
François Arago 17 200 Royan - 
05 46 05 53 32

Collecte chez les particuliers, sur 
l’ensemble de la CARA conférer
Tableau cf. Mag 17 – page 33
Nota Bene : il convient de préciser que 
ces collecteurs n’interviennent pas à titre 
gratuit.

zz FOCUS
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LES TERMITES (DE SISYPHE), L'ÉTERNEL RETOUR !

S’il y a des termites chez vous, 
que faut-il faire ?

a loi n° 99-471 et l’arrêté pré-
fectoral du 10 juin 2002 im-

posent d’effectuer une déclaration 
en mairie. Un formulaire type est 
alors mis à votre disposition. Celui-
ci peut être accompagné d’un état 
parasitaire, délivré par un cabinet 
d’expertise. Attention : le fait de ne 
pas procéder à ce signalement vous 
expose à une contravention. Si la 
présence de termites est confirmée, 
vous devez effectuer des travaux 
d’éradication ou de prévention pour 
éviter leur propagation.

Cas des constructions neuves 
ou des ventes immobilières
Toute nouvelle construction doit être 
traitée contre les termites, de façon à 
résister à l’action de ces insectes (décret 
n° 2006-591). En cas de vente d’un im-
meuble bâti, un état parasitaire, datant 
de moins de trois mois, est annexé à 
l’acte authentique de vente.

À qui s’adresser pour un traite-
ment anti-termites ?
Ce sont des opérations délicates qui 
nécessitent des compétences particu-
lières. Il convient donc de s’adresser à 
un professionnel expérimenté qui vous 
délivrera une attestation de traitement. 
Les entreprises spécialisées exercent 
dans le domaine de la désinsectisation.

Où obtenir des informations 
complémentaires ?
•	À la mairie de Royan : Service 

Urbanisme et Service Environnement
•	Ministère de l’Écologie et du 

Développement Durable : http://
w w w.developpement-durable .
g o u v. f r / Te r m i t e s - e t - a u t r e s -
insectes,13413.html

•	Pour connaître les dispositions 
propres à la Charente-Maritime : 
http://www.charente-maritime.
gouv. f r /Pol it iques-publ iques/
A m e n a ge m e nt - du - t e r r i t o i re -
c o n s t r u c t i o n - l o g e m e n t /
Construction/Termites-et-merules/
(language)/fre-FR� •

Les insectes xylophages (qui mangent du bois), en particulier les termites, peuvent causer des dommages 
importants dans les bâtiments. Pour limiter ces nuisances et éviter de graves conséquences, les pouvoirs publics 
ont adopté des dispositifs visant à protéger les acquéreurs et les propriétaires d’immeubles contre ces parasites.
[ BERNARD GIRAUD : Conseiller municipal délégué chargé de l’environnement ]

L

Les insectes qui s’attaquent au bois peuvent parfois 
causer des dégâts irréversibles p
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PROBLÈME DE RÉCEPTION TÉLÉVISION

e nombreux téléspectateurs de 
la Ville et de son agglomération 

déplorent une très mauvaise qualité 
du son et de l’image, voire à certains 
moments l’absence totale de signal !
La mise en service de la 4G n’a rien 
simplifié ! Mais il apparaît que les 
citoyens orientés vers le numéro mis 
en place par l’Agence Nationale des 
Fréquences (ANFR), pour gérer ce 

problème, n’obtiennent pas toujours 
des solutions aux difficultés occasion-
nées par ce nouveau réseau.
Par ailleurs, beaucoup de foyers non 
impactés par la 4G restent toujours 
concernés par la très mauvaise récep-
tion de la TNT…
Les téléspectateurs sont donc de plus 
en plus désemparés, d’autant plus que 
la seule réponse qui semble leur être 

donnée actuellement, est de procéder 
à l’installation, coûteuse pour des bud-
gets modestes, d’une parabole équipée 
d’un démodulateur numérique !
C’est pourquoi le Député-Maire, de-
mande la mise en place d'aides finan-
cières, comme ceci a été fait sur le litto-
ral vendéen, en vue d’assurer la bonne 
réception de la télévision. � •

Le Député-Maire, Didier Quentin, a adressé un nouveau courrier, le lundi 2 février 2015, à 
Monsieur Olivier Huart, Directeur Général de Télé Diffusion de France, afin de signaler les 
problèmes récurrents liés à la mauvaise réception hertzienne des chaînes de télévision, 
dans le secteur de Royan.

D
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VOYAGE AU BOUT DE LA NUIT…

Et demain ?

a réponse de la Ville de Royan à cette situation intolé-
rable et lancinante est la mise en place d’un dispositif 

financé partiellement par l’État : la MOUS (Maîtrise d’Œuvre 
Urbaine et Sociale). Celle-ci exige un maillage partenarial 
important, mobilisant les forces vives du territoire royannais 
et du département. C’est une démarche novatrice et inédite 
en Poitou-Charentes.

Un double objectif :
•	orienter et accompagner les familles qui le souhaitent vers 

un logement traditionnel et accessible,
•	construire des parcelles de terrains familiaux, mieux 

adaptées à celles et ceux qui ne veulent pas de « loge-
ment en dur », et préfèrent continuer à vivre dans leur 
caravane (servant de chambre). Ils pourront trouver, à 
proximité, dans un petit « chalet » le confort matériel et 
moral nécessaire.

Le dispositif MOUS est encadré par un cahier des charges 
précis et se déroule en plusieurs étapes, en partenariat avec 
le Bureau d’études bordelais ARCUS (dont le savoir-faire 
est reconnu) :
1. le diagnostic social auprès des familles concernées est 

en cours de finalisation,
2. le diagnostic technique fait l'objet d'une étude sur la fai-

sabilité du projet,
3. le diagnostic environnemental porte sur la compatibi-

lité de cet équipement avec la zone Natura 2 000 voisine.
Concernant ces deux derniers aspects, le Bureau d’études 
nous a apporté tous les renseignements nécessaires au bon 
déroulement du projet.

Il n'y aurait donc pas d’obstacles majeurs ! C’est une très 
bonne nouvelle en ce début d’année 2015.
Les familles concernées et associées au projet vont enfin 
pouvoir se projeter vers un avenir plus gratifiant. Quelle 
que soit la solution choisie, elles trouveront enfin un sta-
tut social qui leur permettra d'être des citoyens à part 
entière et non entièrement à part…
Un dicton tzigane auquel j’aime me référer, résume assez 
bien leur état d’esprit actuel, un soupçon de fatalisme, mêlé 
à la résignation... et à l’espoir :
« Après demain, demain sera hier ».
Mon souhait, en cette année 2015, est que, dans notre cité, 
nous puissions bien vivre ensemble, dans le respect de nos dif-
férences. En tant qu’élue, responsable du projet (avec la fibre 
sociale et éducative chevillée au corps), je tiens à affirmer que 
je ne « vends » pas des promesses, mais que je les tiens ! Si vous 
souhaitez un complément d’informations, vous pouvez me 
contacter : Marie-Claire Seurat – Tél. 06 67 80 77 83� •

Là-bas, loin des lumières de la Ville… des familles issues du Voyage et sédentarisées à Royan, depuis de 
nombreuses années, se sont regroupées sur le terrain communal dit de « La Puisade ». Elles y vivent dans des 
conditions d’hygiène et de salubrité difficiles, voire indignes.
[ MARIE-CLAIRE SEURAT : Conseillère municipale déléguée ]

L

Aujourd’hui... un dialogue s’est installé p

Les futurs logements q

p Hier... aucune règle
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LA PLACE CHARLES DE GAULLE VOIT ROUGE

es différentes phases des travaux vous sont présentées ci-dessous. 
Le coût total s’élève à 1 030 000 € TTC.� •

Comme nous vous l’annoncions dans RoyanLeMag 21, les travaux de la place Charles de Gaulle ont 
commencé début janvier 2015.
[ PATRICK MARENGO : Premier Adjoint en charge des travaux ]

L
PHASAGE

Phases 1 et 2 
 du 02/02/2015 au 28/02/2015

Phase 3 :
du 16/02/2015 au 06/03/2015

Phases 4 et 5 :
du 23/02/2015 au 27/03/2015

Phase 6 :
du 09/03/2015 au 10/04/2015

Phases 7 et 9 :
du 16/03/2015 au 15/05/2015

Phase 8 :
du 20/04/2015 au 29/05/2015

Phase 10 et enrobé :
du 11/05/2015 au 29/05/2015

Pose du mobilier :
du 01/06/2015 au 05/06/2015
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NON À LA REDEVANCE SUR LES MOUILLAGES !

ermettez-moi d’appeler votre attention sur le projet 
de loi relatif à la Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République (NOTRe), et sur une disposition, intro-
duite par le Gouvernement au Sénat en première lecture, 
qui permettrait aux collectivités territoriales et aux établis-
sements publics littoraux d’instaurer une redevance sur les 
mouillages effectués dans le périmètre des aires marines 
protégées, dont ils ont la gestion. En effet, l’application 
de la loi NOTRe porterait un coup très dur à la pra-
tique de la plaisance sur notre littoral et elle aurait des 
conséquences négatives sur l’ensemble de la filière nautique 
française, et notamment pour ses 4 915 entreprises, ses 415 
ports de plaisance et ses 40 326 emplois !
Le montant maximal de cette redevance est établi à 20 eu-
ros par mètre de longueur de coque et par jour, soit un 
montant de quelques 100 euros par mouillage et par jour 
pour un petit bateau à moteur de 5 mètres, et de 300 euros 
pour un voilier de 15 mètres. Ce niveau de taxation est tel 
qu’aucun plaisancier ne prendra plus le risque fiscal de je-
ter l’ancre dans les zones concernées. Or, avec l’objectif du 
gouvernement de créer 10 parcs naturels marins à l’horizon 
2020, une part de plus en plus importante du littoral entre-
ra dans le champ de ce projet de redevance. Aujourd’hui, 
23,6 % des eaux métropolitaines sont déjà sous statut d’aire 
marine protégée.
La désertion des côtes françaises par les plaisanciers aurait 
des conséquences économiques directes et indirectes très 
lourdes pour l’attractivité économique du littoral français.
Je rappelle que l’impact environnemental de la plaisance 

est très faible. Il représente moins de 1 % de la pollution 
marine, dont 80 % sont d’origine terrestre (cf. rapports de 
la Confédération Européenne des Industries Nautiques 
(ECNI) de 2007 et du Conseil Supérieur de la Navigation 
de Plaisance et des Sports (CSNPSN) de 2009).
J’ajoute que les plaisanciers français sont aujourd’hui les 
premiers contributeurs pour la protection du littoral, à 
travers le droit annuel de francisation et de navigation, qui 
permet de financer, chaque année, le Conservatoire du lit-
toral à hauteur de 37 millions d’euros et dont je suis à l’ori-
gine comme ancien président de cet établissement public.
La filière nautique française est confrontée à un environne-
ment économique difficile et les entreprises du secteur, en 
grande majorité des PME, sortent fragilisées de plusieurs 
années de contraction du marché. Elles ne sont donc pas 
en mesure de résister à un effondrement du marché fran-
çais, que risquerait de provoquer la mise en place d’une 
telle redevance. Celle-ci serait aussi pénalisante pour les 
plaisanciers que pour le financement à long terme de la 
protection de notre littoral par le Conservatoire qui est l’un 
de nos atouts touristiques au plan mondial. C’est pourquoi 
je vous serais très reconnaissant de faire procéder à un 
réexamen bienveillant et diligent de cette mesure fiscale 
et d’engager, dans les plus brefs délais, une concertation 
avec tous les acteurs concernés. Avec, par avance, toute ma 
gratitude pour votre esprit de coopération et restant à la 
disposition de votre Cabinet pour d’éventuels compléments 
d’information, je vous prie de croire, chère Madame la 
Ministre, à l’expression de mes respectueux hommages.� •

L’Association des Plaisanciers de Royan, présidé par Jean-Claude Guillien, a alerté le Député-Maire sur 
les conséquences économiques désastreuses pour notre port de plaisance, de l'instauration éventuelle 
d'une redevance sur les mouillages effectués dans le périmètre des aires marines protégés. Didier Quentin 
a immédiatemment saisi de cette affaire Mme Marylise Lebranchu, Ministre de la Décentralisation et de la 
Fonction Publique, par la lettre ci-dessous.
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ÉTAT-CIVIL
PÉRIODE DU 10 NOVEMBRE 2014 AU 22 FÉVRIER 2015

NAISSANCES
Du 10 novembre au 31 décembre 2014
BOUTIN Arthur ; COUADE Raphaël ; KOPERNIK Rose ; 
LELEUX Adriia ; MORELLI Eddissonn ; PLANTEUR 
Mathéo ; SAUQUET Candice ; SICARD Garance ; VAN 
CLEEMPUT MOUSOKE Louka ; VENIN-BERNARD 
Johany ; ADAMSKI BETLAMINI Timéo ; COLUCCI 
Emma ; DEBRUT Antonin ; FOSSÉ Nohann ; GARNIER 
LETELLIER Gauthier ; JOLLY REDHON Sacha ; LAYOT 
Hugo ; RAYMOND Noah ; RENAUDIN Shanna ; 
USSEGLIO Jules ; BORGET FOURGEAUD Louis ; 
BOULLOUD Héline ; CHEMINAUD Lucas ; COMBAUD 
Romane ; GEORGET Thibaut ; GONGORA Achille ; 
GUILLON Gaston ; SALLIER CUISINIER Tahina ; 
BOINET Cléo ; BOSSÉE Gabin ; LAINÉ CREUGNET 
Nolan ; PETIT Simon ; RAVET Ethan ; GABEL Lou ; 
GILLET Clara ; LAHLALI Maria ; POITOU Soan ; 
ROZIER Soléna ; SEUREAU Timothy ; DUVEAUX Elena ; 
GODEFROY Elouan ; MALLIER Gabin ; GARZANTI 
Thiago ; LOTZ SERRURIER Klara.

DÉCÈS

Du 10 novembre 2014 au 8 février 2015
BONNIN Pierrette, 84 ans ; BOURSIER Guy, 90 ans ; 
FAURIO Gilberte, veuve SUR, 94 ans ; LACHAUSSÉE 
Andrée, veuve ROBIDA, 99 ans ; PÉNICAUD Jean, 74 ans ; 
SICARD Pierrette, épouse BERTHEAU, 90 ans ; STIPAL 
Robert, 92 ans ; THORAUD Lucette, épouse VILLARD, 
87 ans ; ALESSIO Dominique, épouse LELU, 67 ans ; 
BEDNAR Edouard, 72 ans ; BUREAU Carmen, épouse 
JARRY, 91 ans ; CESARIO Madeleine, épouse DREVELLE, 
87 ans ; COLLERY André, 88 ans ; FORESTIER René, 83 
ans ; HOUSSEAU Francis, 66 ans ; PAILLER Christianne, 
veuve DANTONY, 85 ans ; POITRENAUD Evelyne, épouse 
PARIOLEAU, 63 ans ; ROHR Guy, 80 ans ; MAMONTOFF 
Monique, veuve AUDOUIN, 72 ans ; POMMERAUD 
Bernard, 83 ans ; DEVLIEGHÉRE Jean, 74 ans ; 
DÉCHELOTTE Katia, 57 ans ; PROLONGEAU Marie-
Joseph, veuve LAVALÉE, 85 ans ; REBILLON Marcel, 63 
ans ; BRET Fernand, 93 ans ; CHAUVEAU Hugues, 81 ans ; 
COSTANTIN Liliane, épouse ROUX, 86 ans ; PIASTRI 
Jean, 87 ans ; SAGAIRE Jean-Claude, 72 ans ; BERJON 
Simone, épouse LEROUX, 80 ans ; DELAHAYE Suzanne, 
épouse STELZLE, 90 ans ; GOMBAUD Germaine, veuve 
LAZVAL, 103 ; DEVELOTTE Jacques, 86 ans ; GABRIEL 
Henri, 90 ans ; VILLATTE Pierre, 88 ans ; GABEL Lou ; 
GILLET Clara ; LAHLALI Maria ; POITOU Soan ; ROZIER 
Soléna ; SEUREAU Timothy ; COUÉNOT Yolande, 
épouse HAUSNER, 71 ans ; FLAMENT Geneviève, veuve 

ARNOULD, 91 ans ; MONNEAU André, 76 ans ; ALLARY 
Marie, veuve SANTERRE, 82 ans ; BARIAT Jacqueline, 
veuve VICQ, 89 ans ; BIBARD Jean, 92 ans ; CHARMENSAT 
Gaston, 84 ans ; CHARRIT Albert, 91 ans ; DE OLIVEIRA 
MARQUES José, 74 ans ; DUCASTEL Denise, veuve 
GAUTHIER, 94 ans ; GUILLEMET Claude, 77 ans ; 
LEFÈVRE Claude, 90 ans ; MONTICO Elio, 84 ans ; ROBIN 
Denise, veuve CHAZALNOËL, 91 ans ; VALET Nicole, 
épouse LEROUX, 88 ans ; BŒUF Annie-Claude, épouse 
DELFOUR, 69 ans ; BREAU Françoise, veuve ROGEON, 
70 ans ; ELLIE Anne-Marie, veuve MARESCHAL, 101 ans ; 
ETCHÉGARAY Claude, 91 ans ; GLÉMEIN Yvette, épouse 
DULAURANS, 96 ans ; HALIBÈGES Raymonde, veuve 
GOMÈS, 70 ans ; PECHMAJOU René, 101 ans ; PELEAU 
Simone, épouse BESSON, 94 ans ; REMY Claude, 77 ans ; 
BAUDRIT Emile, 87 ans ; CHABANNE Andrée, veuve 
PRADAYROL, 81 ans ; MAÏANO Jeanne-Marie, 85 ans ; 
COT Philippe, 83 ans ; DAUBAS Jean, 97 ans ; HERRAULT 
Annie, épouse ONTIVEROS, 79 ans ; MASSIAS Pierre, 83 
ans ; MAÇON Jacqueline, 74 ans ; MORANDINI Michel, 
68 ans ; PINSARD André, 86 ans ; ROUGIER Françoise, 
70 ans ; GALLAIS Jeannine, 86 ans ; GIRAUDOT Pierrette, 
81 ans ; MONNIER Noël, 67 ans ; MULLY Anne, épouse 
BRIGNONE, 75 ans ; NOUGÉ Jeannine, veuve LAVERGNE-
SALAÜE, 84 ans ; RENARD André, 91 ans ; DESSIOUX 
Roland, 90 ans ; NORMAND Jocelyne, 66 ans ; PAILLÉ 
Stéphanie, 36 ans ; BASSET Jean, 86 ans ; BOISGONTIER 
Lucien, 80 ans ; BRIAUD Denise, épouse BRAUD, 85 
ans ; CLOVER Philippe, 91 ans ; LARGE Roger, 90 ans ; 
LEJEUNE Jeannine, épouse DELPIT, 75 ans ; NICOLAS 
Eliane, épouse MEUDEC, 74 ans ; VIEILLE Jean-Louis, 
85 ans ; PLANCHE Paulette, veuve GOURDAN, 90 ans ; 
DUMESNIL Julienne, épouse PRUVOT, 85 ans ; MIZZI 
Marcel, 81 ans ; PEPIN Robert, 71 ans ; VERGER Juliette, 
veuve LAPÔTRE, 95 ans ; BAILLARGEON Fernande, 
veuve PORTIER, 88 ans ; BRANDENBURG Maria, veuve 
FROGÉ, 93 ans ; COUVEZ Nelly, veuve CARTON, 91 
ans ; BERTHOMÉ Camille, veuve POUVREAU, 99 ans ; 
BOURDEILLE Michelle, 83 ans ; JACQUI Arlette, épouse 
REY, 83 ans ; LAINÉ Christiane, 67 ans ; LUCAS Jean-Paul, 
68 ans ; BOURGEOIS Jeannine, 93 ans ; BOUTIER René, 82 
ans ; DEVACHT Serge, 67 ans ; GIRAUD Pierrette, épouse 
THOMAS, 83 ans ; PELLETAN Noël, 73 ans ; RINGAUD 
Jeannine, épouse CIRAUD-LANOUE, 94 ans ; TOP Renée, 
veuve NUNS, 88 ans ; DENÉCHAUD Karly, 76 ans ; GILLES 
Nicole, épouse MEYRIGNE, 69 ans ; BAURET Suzanne, 
veuve MASSE, 87 ans ; CANNISTRARO Christine, 58 ans ; 
CASSI Joséphine, veuve GIGER, 98 ans ; GRELET Frédéric, 
33 ans ; LANGLAIS Roger, 92 ans ; COLLINET Marcel, 87 
ans ; MAS Liliane, épouse BLANC, 70 ans ; MICHAUD 
Arlette, veuve GRILLEAU, 93 ans ; NECTOUX Simone, 
épouse AUDIGNON, 81 ans ; ROY Michel, 65 ans.� •
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TRIBUNE LIBRE

[ ALAIN LARRAIN : a.larrain@hotmail.fr]

a régie du Centre équestre est en faillite. Cette 
faillite va coûter cher à la ville de Royan. A fin 

2014, le déficit est de 290 000 €. Les loyers impayés dus à 
la ville, qui ont pourtant été réduits de 71 700 à 16 800 € 
entre 2011 et 2014 s’élèvent à 180 000 €. En outre, en 2013 
et 2014, la ville a versé une subvention d’équilibre totale 
de 137 000 €. Enfin, le 29 décembre, une avance de tré-
sorerie de 158 000 € a été consentie à la régie pour conti-
nuer à fonctionner en attendant de trouver un repreneur. 
Au total, l’addition pour la ville s’élève à 765 000 €, sans 
compter la diminution des loyers qui étaient censés couvrir 
les investissements réalisés sur le site. Le déficit du Centre 
équestre a été creusé entre 2011 et 2014 sans que personne 
ne s’en préoccupe. En 2010, le chiffre d’affaires a atteint 
788 000 €. En 2013 (dernier bilan officiel), il n’était plus que 
de 538 000 €, soit une diminution de 250 000 €. En conseil 
municipal, il nous a été doctement expliqué que la régie 
n’était pas un mode de gestion adapté à l’exploitation d’un 
équipement touristique. Cette explication est pour le moins 
étonnante. En effet, une régie obéit au même régime qu’une 
entreprise privée : le personnel a un statut de droit privé, et 
les règles comptables et fiscales sont quasiment identiques. 
Que va-t-il se passer maintenant ? Lors du conseil munici-
pal du 29 décembre 2014, le maire avait indiqué que trois 
repreneurs potentiels étaient intéressés, que des discussions 
étaient en cours et qu’il convenait de s’accorder un temps 
supplémentaire de réflexion. Or, la société qui reprend le 
site était déjà constituée depuis quelques jours, avec, pour 
siège social, le Centre équestre… Le capital de la société est 
de 200 € !

PERSPECTIVES POUR 
ROYAN 2014

Après avoir vendu le site de Foncillon et le site de l’ancien 
Timy à un prix défiant toute concurrence, le maire envi-
sage maintenant de vendre l’Hôtel de Ville en vue de per-
mettre la réalisation d’un projet immobilier ou hôtelier, en 
se targuant d’avoir l’accord de l’opposition (Sud-Ouest du 
11 février 2015). Nous ne pouvons adhérer à un tel pro-
jet, d’autant que nous n’avons aucune information sur le 
contenu du projet ni sur la solution envisagée pour reloger 
les services municipaux.
Certes, les finances des communes subissent une crise sans 
précédent, mais ce n’est pas en vendant le patrimoine que 
nous résoudrons le problème. La vente du patrimoine 
conduit toujours à la ruine. Il faut au contraire réduire les 
frais de fonctionnement et trouver des recettes nouvelles. 
Certaines sont à notre portée. Un exemple ! La commune 
de Royan accueille 400 élèves venant des communes voi-
sines. La loi nous permet de réclamer à ces communes le 
coût de l’accueil de ces élèves. Selon les derniers chiffres 
officiels rendus publics par la ville de Royan, en 2013, le 
coût moyen budgétaire d’un élève accueilli dans une école 
publique royannaise était de 1 281 € / an en élémentaire et de 
1 672 € / an en maternelle. Si l’on prend la moyenne des ces 
deux chiffres, la recette potentielle est de l’ordre de 500 000 à 
600 000 € / an. Beaucoup de communes appliquent, à juste 
titre, la loi. Pourquoi pas nous ? Pour le maire, ma position 
relève d’« une vision étriquée des choses » (Sud Ouest du 
11 février 2015). En fait, ne faut-il pas voir dans son refus 
d’appliquer ce dispositif légal un souci beaucoup plus poli-
ticien, dans la mesure où un bon nombre de ces communes 
voisines font partie de sa circonscription législative ? N’a-t-
on pas là un exemple parfait du type de problèmes engen-
drés par le cumul des mandats ?
La ville de Royan ne peut réclamer à la communauté d’ag-
glomération de l’aider à supporter les charges de centralité 
qui sont les siennes si elle-même ne donne pas l’exemple en 
appliquant les moyens que lui donne la loi. Cette position 
est indéfendable.� •

HENRI BESANÇON
Nous avons appris avec tristesse le décès d’Henri 
Besançon, grande figure de la vie royannaise.
Nous lui rendrons l’hommage qu’il mérite dans le prochain 
numéro de RoyanLeMag.

t �De gauche à droite, Henri Besançon, Claude Fricaud-Chagneau, directeur de l’Office 
de Tourisme et Florence Mothe, rédactrice en chef de la rubrique musique à Sud-
Ouest, lors du Festival International d'Art Contemporain de Royan.CO
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